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IT
OS i quelqu’un nous avait dit, fin 2019, que nous allions vivre une 

pareille année 2020, nous ne l’aurions probablement pas cru. 
En effet, l’année 2020 aura été, à bien des égards, exceptionnelle. 
Exceptionnelle en raison de l’épidémie de Coronavirus qui a 
touché le monde et des mesures prises pour tenter de l’endiguer. 
Je veux parler en premier lieu du confinement du mois de 
mars puis de celui du mois de novembre ainsi que le port du 
masque, les mesures de distanciation physique auxquelles nous 
n’étions pas habitués. La Covid-19 a demandé à chacun 
de grandes facultés d’adaptation : généralisation du télétravail, 
utilisation de nouveaux outils de communication à distance, adaptation des méthodes de 
management, nouvelle organisation du travail… pour n’en citer que quelques exemples. Ce 
qui a été déployé en l’espace de quelques jours ou semaines ne l’aurait été qu’au bout de 
plusieurs mois en période « hors-Covid ». 
Nous avons une pensée particulière pour celles et ceux qui, au cours de l’année 2020, se sont 
trouvés dans la difficulté et la peine. Nous adressons notre soutien aux Auberivoises et Auberivois 
qui ont perdu un proche durant l’année écoulée. Nous leur souhaitons de trouver, en 2021, 
toutes les raisons d’être heureux et toutes les forces nécessaires pour surmonter ces épreuves.
Bousculer les idées reçues, les préjugés, les appréhensions voire parfois les consciences, voilà 
ce que nous devons réussir pour basculer dans un temps nouveau : celui de la modernité dans 
laquelle il nous faut inscrire notre village afin qu’il continue à grandir plus beau et plus vivant. 
Nous veillons également à ce que notre patrimoine bâti soit entretenu : l’équipe municipale 
maintient en permanence cette volonté de préserver et d’améliorer notre cadre de vie. 
Quelques travaux ont été réalisés : 
◗ Enrochement au niveau du stade  ◗ Enfouissement des lignes à haute tension
◗ Arrivée de la fibre    ◗ Éclairage public
◗ Nouvelles décorations de Noël plus présentes dans le village 
◗ Espace culturel « La Boîte à Culture » : livres, BD, DVD
◗ Embellissement des abords de la mairie 
Et encore beaucoup d’autres à venir qui seront dévoilés au fil des années, par le biais de notre 
nouvelle gazette, de notre page Facebook et du site de la Mairie. 
C’est ensemble que nous pourrons prendre de bonnes décisions afin de faire vivre notre 
commune, d’accompagner tous les habitants, qu’ils soient âgés, isolés ou dans le besoin, par 
des activités de soutien, des programmes diversifiés, des aides sociales ou personnalisées mis 
en place par le CCAS de la Commune. Mais aussi ceux regroupés au sein des associations, par 
des équipements de qualité et le soutien à l’organisation de leurs actions et manifestations, 
qu’ils soient utilisateurs de nos espaces publics, culturels, scolaires ou de loisirs sécurisés et 
en bon état d’entretien. 
Je sais que je peux compter sur mon équipe, les adjoints et conseillers municipaux qui 
interviennent dans le cadre de leur délégation, mais aussi sur les bénévoles associatifs, si 
exigeants mais si précieux et importants pour la vitalité de notre commune. Ce sera toujours 
dans l’intérêt général et le souci de rassembler la population autour de projets indispensables 
à l’avenir du village que nous poursuivrons notre action.
Je tiens à remercier l’ensemble du personnel communal qui œuvre chaque jour pour faire 
vivre notre commune, qui porte l’exigence du service public, mais également mon équipe 
municipale pour sa présence, sa disponibilité, la qualité de nos débats ainsi que son 
engagement dans l’action communale et l’indéfectible soutien qu’elle m’apporte. 
Malgré les incertitudes qui pèsent sur notre pays, je reste confiante dans l’avenir en ce début 
d’année et, comme il est de tradition, je vous souhaite à toutes et tous d’avoir de grands 
projets pour vous mais aussi pour les autres et surtout de partager des souvenirs forts avec 
les êtres qui vous sont chers. 
Quels mots choisir alors pour célébrer l’année 2021 ? Eh bien les mots les plus simples, même 
si ces mots résonnent étrangement en cette période, ils sont sincères et chaleureux :
Nous vous souhaitons une année 2021 placée sous le signe de l’espérance et de la santé.

Madame le Maire



L’unité de méthanisation en injection 
pourrait être mise en service durant l’été

I ls sont six professionnels, agriculteurs et du 
BTP, à porter le projet.

Ils mènent ce projet : Brice CARCEL (entrepre-
neur BTP), Jean-Baptiste PELLAT (agriculteur à 
VILLE-SOUS-ANJOU), Maryse GENIN (agricul-
trice à CHEYSSIEU), Julien DUTOUR agriculteur 
à VERNIOZ et Guillaume GENIN (également 
agriculteur à CHEYSSIEU) - Gérard DUTOUR (La 
Ferme de Montgay à VERNIOZ) est absent de 
la photo. 
Conv iés  par  les  ac teurs  de  la  soc ié té 
MéthaVarèze, plusieurs élus de la circonscription, 

dont ceux d’Auberives-sur-Varèze étaient 
nombreux pour découvrir cette société et le futur 
fonctionnement de l’unité de méthanisation en 
injection. Les acteurs de ce projet d’envergure 
souhaitaient présenter le chantier en cours de 
travaux afin que chacun en comprenne mieux 
les objectifs.
Guidés par Guillaume GENIN, Maryse GENIN, 
Julien DUTOUR, Jean-Baptiste PELLAT, et Brice 
CARCEL, les visiteurs ont suivi l’évolution du 
projet, depuis la création, en 2012, de la GIE 
LA VARÈZE. Son objectif était de mutualiser des 

équipements jusqu’à la décision, en 2017, de 
créer une unité de méthanisation en injection, 
prenant en compte, pour « créer un projet plus 
cohérent » l’opportunité du réseau de gaz.
Les points qui ont guidé ce choix de la 
méthanisation agricole ont été listés : autonomie 
pour la fertilisation ; développement des 
activités en zone rurale ; production d’énergie 
renouvelable ; diversification économique ; 
optimisation des couverts végétaux ; réduction 
de l’impact environnemental ; valorisation de la 
biomasse agricole.
Depuis 2017, de nombreuses démarches ont 
été réalisées pour concrétiser ce projet, la 
partie administrative étant plus particulièrement 
gérée par Maryse GENIN avec l’aide de Bruno, 
son époux qui, retraité de l’agriculture, n’a pas 
hésité à soutenir les plus jeunes en joignant ses 
connaissances à leur engouement.

L’unité de méthanisation devrait coûter  
6,1 millions d’euros
Tous se sont également rapprochés de la 
Société de conseil en agriculture RHÔNE-
ALPES, la ScaRA, basée à VILLEURBANNE, qui 
leur apporte conseils et soutien.
Les travaux de réalisation du site, commencés 
en février 2020, bien que retardés de quelques 
mois du fait de la pandémie de Covid-19, sont 
déjà bien avancés et les sociétaires espèrent 
une mise en service en août 2021.

« Il faudra que le site tourne en août 2021 car à ce 
moment-là les traites commenceront à tomber », 
estiment les jeunes agriculteurs et entrepreneur 
engagés dans ce projet d’envergure.

Quelques chiffres
◗ Le coût :
Plus de 6,1 millions d’euros vont au total être 
investis dans ce projet.
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Emplacement de la future torchère



Sarl

BMS
Magasin : 80 boulevard des Allées - 69420 AMPUIS

Tél. 07 86 63 87 91
Mail : b.m.s.69@orange.fr    /    www.multiservices-69.fr

Vitrerie
Menuiserie

Véranda
Volet roulant
Moustiquaire

M. BOUCHET Serge

◗ Des subventions ;
Les subventions accordées sont de 700 000 € 
pour le conseil régional et 200 000 € pour le 
conseil départemental. Le solde sera réparti 
entre les six porteurs du projet.
◗ La distance de raccordement : 5,1 km.
◗ Le coût du raccordement :
Il sera de 287 722 € HT dont 40 % de réduction 
de la part de GRDF.

Comment fonctionne le processus ?
Au cours de cette visite, les membres de la 
société par actions simplifiées (SAS) MéthaVarèze 
ont présenté tout le processus de production de 
l’approvisionnement de l’installation.

Les fermes de MONTAGAY à VERNIOZ, du 
CHAMP DU BIED à CHEYSSIEU et JB PELLAT 
à VILLE-SOUS-ANJOU (avec des effluents 
d’élevages, du fumier de volailles, des cannes 
de maïs, des cives de printemps et d’automne) 
vont donc approvisionner l’unité pour une 
moyenne de 10 820 tonnes par an avec 100 % 
d’intrants méthanisation d’origine agricole à la 
livraison.

Ce sera en fait l’équivalent de 660 foyers en bio 
méthane qui seront injectés dans le réseau et les 
agriculteurs épandront 100 % du digestat brut 
sur les parcelles agricoles.

L’unité transformera 10 820 tonnes 
d’intrants agricoles par an
Concrètement, l’équipement fonctionnera 
de la manière suivante, qui est quelque peu 
technique. Dès réception, la matière liquide 
sera placée en préfosses et le solide dans des 
silos-couloirs.
La digestion mésophile du mélange (qui stabilise 
la température) se fera dans un digesteur puis 
dans un post digesteur.
Le gaz obtenu sera ensuite injecté dans le réseau 
ERDF tandis que le stockage du digestat brut 
se fera en fosse de stockage. Après une phase 
de séparation, le digestat solide sera stocké sur 
aire et le digestat liquide dans une membrane 
souple, avant épandage.
Au final, le gaz ainsi fourni sera intégré au réseau 
GRDF sur la zone de REVENTIN-VAUGRIS.
Les jeunes agriculteurs, enthousiasmés par 
ce projet anticipent déjà leurs obligations de 
présence sur le site, notamment au début de la 
mise en service et leurs tours de garde à venir 
« Pour donner à manger au système il faudra 
l’alimenter chaque jour » assurent-ils.

Le site de l’unité MéthaVarèze est situé sur la 
commune d’Auberives-sur-Varèze en limite des 
communes de Saint-Prim et des Côtes-d’Arey. Il 
a une superficie de deux hectares.

5
EN

VI
RO

N
N

EM
EN

TTuyaux raccordement gaz Stockage intrants agricoles Intérieur cuve



6
EN

VI
RO

N
N

EM
EN

T La méthanisation est un procédé très utilisé dans l’agriculture, mais également dans le 
traitement des bio déchets, celui des boues d’épuration urbaines et de certains effluents 
industriels. La méthanisation est parfois appelée digestion anaérobie.

QU’EST-CE QUE LA MÉTHANISATION ?
La méthanisation est une technologie basée 
sur la dégradation par des micro-organismes 
de la matière organique, en conditions 
contrôlées et en l’absence d’oxygène, 
donc en milieu anaérobie, contrairement au 
compostage qui est une réaction aérobie.
Cette dégradation provoque :
◗ Un produit humide, riche en matière 
organique part ie l lement stabi l isée, 
appelé digestat. Il est généralement 
envisagé le retour au sol du digestat après 
éventuellement une phase de maturation 
par compostage ;
◗ Du biogaz, mélange gazeux saturé en 
eau à la sortie du digesteur et composé 
d’environ 50 % à 70 % de méthane (CH4), 
de 20 % à 50 % de gaz carbonique (CO2) 
et de quelques gaz traces (NH3, N2, H2S). 
Le biogaz a un pouvoir calorifique inférieur 
(PCI) de 5 à 7 kWh/Nm3. Cette énergie 
renouvelable peut être utilisée sous forme 
combustive pour la production d’électricité 
et de chaleur, de production d’un carburant, 
ou d’injection dans le réseau de gaz naturel 
après épuration.
Quatre secteurs sont favorables au 
développement de cette technique : 
agricole, industriel, déchets ménagers et 
boues urbaines.

LES AVANTAGES
La méthanisation présente de nombreux 
avantages :
◗ Une double valorisation de la matière 
organique et de l’énergie ; c’est l’intérêt 
spécifique à la méthanisation, par rapport 
aux autres filières ;
◗ Une diminution de la quantité de déchets 
organiques à traiter par d’autres filières ;
◗ Une diminution des émissions de gaz à 
effet de serre par substitution à l’usage 
d’énergies fossiles ou d’engrais chimiques ;

◗ Un traitement possible des déchets 
organiques graisseux ou très humides, non 
compostables en l’état ;
◗ Une limitation des émissions d’odeurs du 
fait de digesteur hermétique et de bâtiment 
clos équipé de traitement d’air.

LES CONTRAINTES
Le choix de la méthanisation nécessite de 
prendre soin des points suivants lors de la 
conception du projet :
◗ S’assurer que les déchets entrants prévus 
seront disponibles sur la durée ;
◗ Vérifier la valorisation énergétique possible 
du biogaz : valorisation chaleur sur site en 
cas de cogénération, injection possible ou 
non dans le réseau de gaz naturel ;
◗ Complémentarité avec l’incinération et / ou 
avec le stockage en centres de stockage de 
déchets non dangereux pour les fractions 
de déchets non organiques ne pouvant pas 
être méthanisées ;
◗ Complémentarité avec le compostage 
pour traiter les déchets ligneux mal adaptés 
à la méthanisation ou pour finaliser la 
maturation du digestat, en particulier dans 
le cas d’une mise en marché sous les normes 
NF U 44-051 ou NF U 44-095 ;
◗ Mise en place d’un traitement des 
excédents hydriques du processus pour les 
grosses installations ;
◗ Intégration dans le montage du projet 
d’une recherche de débouchés conduisant à 
une réelle substitution énergétique et à une 
valorisation agronomique du digestat ;
◗ Selon la valorisation choisie pour le biogaz, 
la mise en place de traitements adaptés de 
celui-ci (déshumidification, etc.) ;
◗ Disponibilité suffisante de capitaux pour 
investir dans l’installation.



Micro-crèche
Les Louv’tot

3, place du Monument
Auberives sur Varèze

06 50 03 21 49 - 06 50 03 09 91
@ leslouvtot.auberives@gmail.com

Page Facebook

Une structure qui accueille 10 enfants  
(de 2 mois à 6 ans)

de 7 h à 19 h

dans un cadre ludique et rassurant
Un encadrement par des professionnels  

de la petite enfance
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Réduisons nos déchets avec le compostage

Pour compléter son dispositif de tri des déchets ménagers, 
la Mairie d’Auberives-sur-Varèze vous encourage au compostage domestique. Les déchets verts 

et déchets alimentaires représentent environ 30 % du contenu de notre poubelle. Fermentescibles, ils 
sont facilement valorisables en compost : déchets du jardin, restes de repas, épluchures de légumes, 
marc de café, sachets de thé, etc. vont se décomposer lentement par un processus de dégradation de 
la matière. 

Au bout de plusieurs mois, le compost ainsi produit fera un excellent fertilisant biologique pour le 
jardin, le potager, les plantes d’ornement…
Pour favoriser le développement du compostage individuel en Pays Roussillonnais, la Communauté de 
Communes propose à tous ses habitants l’achat d’un composteur individuel en bois non traité, d’une 
capacité de 300 litres à monter. 

Il est proposé pour une participation financière de 10 € (en espèces ou en chèque libellé à l’ordre 
du Trésor Public). Le composteur doit être payé et retiré auprès du service Environnement de la 
Communauté de Communes à Saint-Maurice-l’Exil du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 
à 17 h 00 sur présentation d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois. 

Josie LACROIX

Le compostage



Charges à 
caractère général

292 150 €

Charges de 
personnel
297 760 €

Autres charges 
de gestions 
courantes
106 037 €

Charges 
financières

765 €

Dépenses 
imprévues
10 000 €

Virement à la section 
d’Investissement

180 206 €

Opérations 
d’ordre entre 

section
22 506 €

DÉPENSES

TOTAL DES DÉPENSES : 909 424 €

Produits de 
services
52 540 €

Impôts et taxes
704 734 €

Dotations et 
participations

67 250 €

Autres produits 
de gestion 
courante
4 900 €

Résultat reporté
80 000 €

RECETTES

TOTAL DES RECETTES : 909 424 €

Remboursement 
d’emprunts

24 465 €

Subventions 
équipements 

versés
74 234 €

Immobilisations 
corporelles
570 754 €

Immobilisations 
en cours

628 235 €

Dotation fonds 
divers Réservés

3 357 € Opérations 
d’ordre en 

section
66 648 €

DÉPENSES

TOTAL DES DÉPENSES : 1 367 692 €

Emprunts et 
dettes 

assimilées
310 000 €

Subvention 
d’Investissement

248 187 €

Dotations 
fonds divers 

réservés
97 565 €

Excédent de 
fonctionnement

206 493 €

Virement section 
de 

Fonctionnement 

Produits de 
cession

100 000 €

Opérations 
d’ordre en 

section
22 506 €

Opérations 
patrimoniales

66 648 €

RECETTES

TOTAL DES RECETTES : 1 367 692 €

Fonctionnement Investissement
Prévisions 906 796.00 € 1 744 351.00 € 
Recettes 896 481.00 €   460 418.00 € 
Dépenses 664 644.00 € 1 279 596.00 € 
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Fonctionnement Investissement
Prévisions 54 578.00 € 46 852.00 € 
Recettes 15 249.00 € 21 781.55 € 
Dépenses 10 922.70 € 21 044.79 € 

Immobilisations 
corporelles

12 209 € 
Opérations 

d’ordre entre 
section
5 685 € 

DÉPENSES

TOTAL DÉPENSES : 44 044 €

Autres produits 
gestion 

courante
9 600 € 

Résultat reporté
28 759 € 

Opération 
d'ordre entre 

section
5 685 € 

RECETTES

TOTAL RECETTES : 17 894 €
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5 685 € 

DÉPENSES

TOTAL DÉPENSES : 44 044 €

Autres produits 
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9 600 € 

Résultat reporté
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Répartition des charges fiscales : 
 

 

 

 

 

 

Taux communaux – départementaux - Nationaux 

 

  

 
 

10.15 %

24.56 %

21.34 %

17.15 %

21.59 %

28.38 %

45.00 %

49.72 %

61.11 %

Taux communaux

Taux moyens comunaux 2019
Niveau national

Taux moyens comunaux 2019
Niveau départemental

Taux communaux Taux moyens comunaux 2019
Niveau national

Taux moyens comunaux 2019
Niveau départemental

Foncier non bâti 45.00 % 49.72 % 61.11 %

Foncier bâti 17.15 % 21.59 % 28.38 %

Taxe habitation 10.15 % 24.56 % 21.34 %

Bases
Prévisionnelles

Taux Produits

Taxe habitation 1  940  000 €  10.15 % 196 910 €  
Foncier bâti 1  276  000 €  17.15 % 218 834 €  
Foncier non bâti 28  200 €  45 % 12 690 €  
Total   428  434 €  
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À l’aube de cette nouvelle année 2021, 
les membres du bureau du Souvenir 

Français, présentent à toutes les familles 
leurs meilleurs vœux de bonheur, santé et 
surtout plus de sérénité.
La Délégation de l’Isère et le Comité Entre 
Bièvre et Rhône : siège situé à Roussillon, présidé 
par J.-N. Germain, ont rendu hommage à tous 
les combattants morts pour la France (oubliés 
ou invisibles). « Ils ont souhaité les placer sous la 
lumière de la mémoire ».
Cette année particulière, touchée par le 
coronavirus « Covid-19 » a vu notre planning 
des présences dans les communes modifié. 
Soulignons et honorons Mathias Fontaine et 
Coralie Buisson chacun porte-drapeau pour leur 
présence à la commémoration du 8 Mai. 
Notons que toutes les règles sanitaires ont été 
respectées selon les ordres que nous recevons 
de la Préfecture de l’Isère.

Comité Jeunes
Il se porte bien : nos plus jeunes assurant leur 
présence à toutes nos convocations. 2 séances 
de “formation” ont été réalisées en 2020.
Pour l’une d’entre elles, nous avons eu l’honneur 
d’accueillir Monsieur Renaud Pras, Directeur de 
l’Office National des Anciens Combattants de 
l’Isère : siège à Grenoble. 
L’Assemblée Générale de la Délégation de 
l’Isère a eu lieu à Voreppe. Soulignons ce temps 
fort réunissant tous les Comités de l’Isère.
Avec vous, Commune d’Auberives et en 
associant d’autres communes, nous avons pu 
cette année acheter une tenue correcte se 
rapportant à notre mission.
Pour l’avenir, nous étudions l’achat de drapeaux 
plus adaptés à l’évolution de l’âge des jeunes.
Nous continuons avec force et respect d’honorer 
nos morts pour la France :
Eux, à qui nous avons pris leur vie, pour que 
nous vivions la nôtre. 

C’était hier

Dans cet article, nous faisons un bond en arrière, 
comme une envie de revivre les moments

d’après-guerre ; en ce temps-là, nous étions fièr(e)s 
en mettant les plus beaux habits que nos mamans 
avaient cousus et notre “fleur” que l’on tenait à la 
main pour la déposer au pied du monument. En 
novembre on se plaignait d’avoir froid aux pieds : 
qu’à cela ne tienne nous ne voulions pas manquer 
le défilé au monument aux morts où on lisait, 
un à un les noms inscrits sur celui-ci, qui hélas 
correspondaient souvent à notre nom de famille 
et encore moins de ne pas pouvoir chanter la 
“Marseillaise” que nos instituteurs et institutrices 
nous avaient fait réviser.
TOUSSAINT : pour la reconnaissance, le respect, 
le souvenir, 51 pots de fleurs ont été déposés 
sur les monuments et tombes de nos morts pour 
la France dans le canton de Roussillon.

 « EUX À QUI ON A PRIS LEUR VIE  
POUR QUE NOUS VIVIONS LA NÔTRE ».

1. Mais qui est-il ce Monsieur ? 
2. Cette dame à droite ?
3. Cette dame à gauche ?
À vous de complèter…

Message à tous nos adhérents :
N’oubliez pas de noter votre reçu fiscal sur votre 
déclaration d’impôts.

Le Président Général du Souvenir Français, 
Contrôleur Général des Armées, Serge 
BARCELLINI ;
Le Délégué Général de l’Isère, Armand 
BONNAMY ;
Le Président du Canton de Roussillon, Jean-
Noël GERMAIN et son bureau,
remercient Madame le Maire et tous les 
représentants de la Commune ; les Anciens 
Combattants ; les adhérents ; les présents aux 
commémorations afin de ne pas oublier.

« À NOUS LE SOUVENIR,
À EUX L’IMMORTALITÉ »

Pour tous les renseignements concernant  
le Souvenir Français, contacter :

christianeveyre.sf.comite.roussillon@orange.com

Souvenirs Français 2020
RÉPONSE : FACILE, MONSIEUR BLANCHET, DIRECTEUR DE L’ÉCOLE
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La situation sanitaire et les mesures de confinement ne permettaient pas de tenir les cérémonies 
commémoratives dans le format habituel (public, porte-drapeaux et représentants d’associations).

Cependant, étant donné le caractère fédérateur de la commémoration du 11 Novembre, le 
Gouvernement avait décidé de permettre de tenir cette cérémonie en format restreint.
Aussi, la cérémonie à Auberives-sur-Varèze a eu lieu place du Monument aux Morts en présence 
uniquement de Madame le Maire, des élus et d’un seul porte-drapeau.
En plus d’être le jour anniversaire de la signature de l’armistice de 1918 et de « commémoration de la 
victoire et de la paix », la loi du 28 février 2012 étend cet hommage à tous les « morts pour la France » 
des conflits anciens ou actuels. Tous les morts pour la France qu’ils soient civils ou militaires sont 
désormais honorés le 11 Novembre.
À cet égard, un message de Madame le Maire a été lu.

Une campagne de sensibilisation qui vise à réduire les factures d’énergie et à améliorer le confort 
de l’habitat se tient depuis le 12 octobre à l’initiative du Conseil départemental de l’Isère. 

Les propriétaires potentiellement concernés vont recevoir un courrier d’information du Conseil du 
Département de l’Isère. À la réception de ce courrier, ils doivent donner leur accord pour provoquer 
un rendez-vous avec le facteur. Celui-ci leur présentera le dispositif et leur posera quelques questions 
prédéfinies afin de récolter les informations nécessaires pour connaître l’éligibilité de leur foyer aux 
aides de l’Agence Nationale de l’Habitat. En cas d’éligibilité, c’est l’association Soliha, mandatée par 
le Département qui prend le relais pour coordonner les travaux nécessaires. 
Il est rappelé que le facteur est assermenté et que les informations recueillies sont strictement destinées 
à l’évaluation de l’éligibilité des foyers aux aides pour la rénovation énergétique. 
Ce simple rendez-vous peut aboutir à de substantielles économies pour le foyer et à une réduction de 
l’empreinte énergétique pour la planète.

11 Novembre

Lutte contre la précarité énergétique
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Le moustique tigre s’étend sur notre village 
d’Auberives-sur-Varèze

Le moustique tigre est reconnaissable à 
ses rayures noires et blanches sur tout 

le corps ainsi que sur les pattes. Sa taille est 
généralement inférieure à celle du moustique 
commun. Ses ailes sont complètement noires et 
sans tâche. Son allure est pataude et il est facile 
à écraser en vol. Il apprécie généralement de 
voler autour des chevilles. Son nom scientifique 
est Aedes Albopictus.
Dans la plupart des cas, sa piqure est bénigne, 
bien que ce moustique puisse être vecteur 
de diverses maladies comme la dengue, le 
chikungunya ou le zika. Pour transmettre 
ces virus, il doit au préalable avoir piqué une 
personne infectée. À noter qu’il ne peut pas 

transmettre la Covid-19.
Le moustique tigre établit le plus 

souvent ses quartiers chez des 
particuliers, dans de petites 
réserves d’eaux stagnantes. 
Ce moustique a une durée de 
vie moyenne d’environ 1 mois, 

et les femelles peuvent pondre 
environ 200 œufs tous les 12 jours. 

Une fois installé dans un jardin, il est très 
difficile voire impossible de s’en débarrasser 
définitivement. Il faut apprendre à vivre avec.

Se protéger du moustique tigre
Le moustique tigre apprécie particulièrement 
l’environnement humain et colonise surtout les 
environnements urbains et périurbains. Dans 
ces environnements, le moustique tigre utilise 
toutes sortes de récipients et réservoirs 
artificiels d’eau (vases, pots, sous-pots, 
jouets d’enfants, bidons, gouttières, toits 
plats mal drainés…) pour y déposer ses larves. 
Il s’agit généralement de toutes petites réserves 
d’eau stagnante.

Pour lutter eff icacement 
contre le moustique tigre, il 
est nécessaire de se protéger 
selon plusieurs axes. Il n’y a 
pas UNE solution miracle, mais 
c’est la combinaison de plusieurs actions ou 
dispositifs qui vous permettra de profiter à 
nouveau de votre jardin aux heures où il attaque 
(matin et fin d’après-midi généralement).
Pour vous protéger, la mesure la plus importante 
à prendre est d’éliminer de votre entourage 
toute source d’eau stagnante. Ensuite, vous 
pouvez investir dans un piège à moustique, un 
bracelet anti-moustique (5 € en pharmacie), ou 
traiter les points d’eau, bassins, réservoirs d’eau 
non couverts, etc. avec un produit non nocif 
pour les animaux et biologique tel que le HBM 
100 g Larvicide Anti-Moustique Biologique, 
bleu.

La mairie vous demande donc d’intervenir 
rapidement sur vos parcelles et vos maisons 
afin de retrouver le calme dans nos jardins.

Bracelet anti-moustique en pharmacie

HBM 100 g Larvicide Anti-
Moustique Biologique, bleu

Le moustique tigre
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SAINT PIERRE
EN PAYS ROUSSILLONNAIS

La Paroisse Saint Pierre en Pays roussillonnais 
s’étend sur onze villes ou villages : le 

Péage-de-Roussillon, Roussillon, Salaise, Saint-
Maurice-l’Exil, Chanas, Saint-Alban-du-Rhône,  
Clonas-sur-Varèze, Auberives-sur-Varèze, 
Cheyssieu, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Prim et 
les Roches-de-Condrieu.

Prêtre Curé 
Père Jean-Hugues Malraison.
Prêtres Coopérateurs
Père Davy Bassila-Benazo, Père Basile Nzereka-
Mulewa, Père Thomas Messidor (remplaçant du 
Père Joachin Ratelolamanantsao).
Diacres
Bernard Buisson et Thierry Merle.
Maison Paroissiale
4, rue Bayard - 38550 Péage-de-Roussillon
Tél. 04 74 86 29 57 avec répondeur
Accueil
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 9 h à 11 h, le samedi de 9 h à 11 h
Courriel
maison.paroissiale@pspepr.fr
Service communication 
communication@pspepr.fr
site internet :
http://www.pspepr.fr
site du diocèse :
http://diocese-grenoble-vienne.fr
Information paroissiale mensuelle disponible à 
l’entrée de l’église. 
 

Pour les messes dominicales, trois lieux fixes :
◗  Le samedi à 18 h, en hiver, et à 18 h 30 en été à 

la Chapelle des Cités à Roussillon.
◗  Le dimanche à 9 h à Saint-Clair-du-Rhône,  

et à 10 h 30 au Péage-de-Roussillon.
◗  À Auberives-sur-Varèze le 1er dimanche du 

mois à 9 h.

(Pour les autres lieux : voir feuille d’information 
affichée à l’église ou sur le site de la Paroisse).

Pour le Baptême : demande à la Maison 
Paroissiale (mardi matin) - prévoir un délai de 
trois mois.
Pour le Mariage : demande à la Maison 
Paroissiale - prévoir un délai de dix à douze 
mois.
Pour les Funérailles : la famille contacte 
l’entreprise de pompes funèbres qui se met 
en rapport avec la Paroisse, préparation de la 
cérémonie avec la famille par une équipe de 
laïcs en lien avec le célébrant.
Pour l’Éveil à la foi, de 3 à 7 ans,
Pour la Catéchèse Primaire, 
Pour les Aumôneries scolaires : contacter la 
maison paroissiale - Tél. 04 74 86 29 57

Pour Auberives-sur-Varèze, vous pouvez vous 
adresser à :
◗  Pascale GUIHARD au 04 74 84 91 85 

(baptêmes enfants, et catéchisme).
◗  Françoise TRIVIAUX et Anne-Marie BERT 

(messes et autres services).

Une étude sur les travaux de rénovation de 
l’église d’Auberives a été réalisée en 2019, par 
un architecte.
Nous espérons que ces travaux vont pouvoir 
être bientôt réalisés.

Vue du clocher 
d’Auberives-sur-Varèze

Calvaire situé sur la colline (au-dessus du 
cimetière), calvaire qui a été construit en 
remerciement par une famille dont le fils  

est revenu vivant de la dernière guerre
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SLa Boîte à culture

Facebook de la Ville

La Mairie vous annonce la naissance d’un 
endroit où vous pourrez vous approvisionner 

librement et gratuitement en livres et DVD.
La bibliothèque est mise à disposition des 
Auberivois afin de transmettre le goût de la 
lecture et des films à tous.
Les emprunts et les dépôts doivent s’équilibrer ; 
la Mairie vous fait confiance.
Merci de bien lire le mode d’emploi avant 
l’utilisation.

Josie LACROIX

Situation de la bibliothèque.
C’est une enclave près de l’école primaire où vous pourrez vous poser sur un banc mis à votre 
disposition et lire à votre convenance. 
Nous vous demandons de bien vouloir respecter ce lieu ouvert à tous.

C réé le 6 juillet et mise en service le 12 octobre 2020, Auberives 
a enfin sa page Facebook. Nous essaierons d’être des plus 

réactifs pour vous communiquer toutes les informations de 
notre commune en temps réel.
Associations : vous organisez une manifestation ou vous avez 
quelque chose à communiquer ? Faites-le nous savoir grâce 
à notre e-mail.
Particuliers, vous pouvez aussi nous transmettre des rubriques ou des informations par e-mail :
auberives.facebook@gmail.com

Jean MERCADES et Barbara FRIER
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… François Hamoud

ARTISTE - PEINTRE
Installé à Auberives-sur-Varèze depuis un an, 

François Hamoud est un autodidacte de l’art. 
Il a fait ses écoles dans la rue et se revendique 
peintre du peuple. L’art est une partie intégrante 
de sa vie. De l’imaginaire au réalisme, utilisant 
de multiples supports et techniques, il propose 
son talent et son esprit créatif aussi bien aux 
particuliers qu’aux professionnels en réalisant 
des portraits, des caricatures, du lettrage, 
des illustrations de livres, des maquettes de 
tatouages, des fresques, des décorations de 
vitrines, de la sculpture…
Contact : François Hamoud 07 53 95 08 51

Depuis près de cinquante ans, l’artiste-peintre 
et dessinateur François Hamoud a multiplié les 
créations, de la salle de classe à l’école primaire 
puis au collège, et de la vallée du Rhône, dont 
il est natif, au lointain continent asiatique. Invité 
de l’Union des artistes rhodaniens, il a donné 
un aperçu de son long itinéraire créatif durant 
les trois premiers week-end de septembre dans 
la chapelle de la Visitation à Condrieu (Rhône).
Asie et mythologie sont très présentes dans les 
créations de François Hamoud.
À 54 ans, le parcours de François Hamoud ne 
saurait être limité à son état d’ancien SDF dont 
il est sorti depuis neuf mois. Les œuvres qu’il 
présente aujourd’hui sont héritières d’un long 
itinéraire.

Originaire d’Orange, dans le département du 
Vaucluse, il avait le goût du dessin dès le plus 
âge. À 8 ans déjà, il dessinait à l’école primaire 
« Au collège, les profs d’histoire et de biologie 
me prenaient les dessins que je réalisais 
pendant leurs cours pour les montrer aux autres 
élèves… » se souvient-il.
À sa demande, émancipé à l’âge de seize ans, il 
a alors pris la route… il y a bientôt cinquante ans. 
En France, il naviguera dans la vallée du Rhône, 
de Marseille à Valence en passant par Avignon, 
dans le Sud-Ouest, entre Toulouse et Bordeaux. 
On le croisera même à Paris, d’où il partira pour 
l’Angleterre et la Thaïlande, où il résidera un an 
entre l’île de Ko Samui et Bangkok, la capitale.
François Hamoud cultive tous les styles, en 
privilégiant les représentations figuratives. 
Il exprime sa sensibilité avec tous les modes 
d’expression graphique : dessin au crayon noir 
ou de couleurs, sanguine, encre de chine, et 
même solution de café, peinture à la gouache, 
à l’aquarelle ou à la peinture acrylique qu’il 
affectionne.
Sa création est foisonnante, embrassant tous 
les styles, parmi lesquels la caricature tient une 
belle place.
L’artiste multiplie les supports : papier, toile, tee-
shirt, mais aussi murs ou vitrines…, intervenant 
aussi bien dans la rue que dans des discothèques, 
magasins ou chez des particuliers, pour des 
œuvres de création nées de son imagination. La 
dernière en date est l’illustration de Camminare, 
un recueil de nouvelles policières, paru en mars 
2020, et la confection du calendrier 2021 pour 
l’association des commerçants d’Ampuis.
François Hamoud use avec autant de bonheur 
du crayon et du pinceau, que du pyrograveur, 
de la gouge et du burin de sculpteur, pour 
modeler le bois comme la pierre, technique qu’il 
a parfaite lors d’un séjour d’une année en Asie.
De la vallée du Rhône à l’Asie, Hamoud a une 
longue expérience de la rue où il a vécu et a 
développé ses œuvres.

Arielle BLANOT, 
Patricia SANFILIPPO, 

Simon LESNIOHSKI



17
ZO

O
M

 S
U

R…

La nouvelle équipe municipale

Dorothée ZABOROWSKI
Maire

Assistante direction technique

Bernard MOULIN
1er adjoint

Retraité

Josie LACROIX
4ème adjointe

Retraitée

Simon LESNIOHSKI
3ème adjoint

Retraité

Nelly CLARET
2ème adjointe

Secrétaire de mairie

Ghislaine PHILIBERT
Conseillère

Responsable d’unité

Patricia SANFILIPPO
Conseillère

Appui administratif

Nathalie CALANDRE
Conseillère
Soignante

Eugénie RODRIGUEZ
Suppléante

Retraitée

Arielle BLANOT
Conseillère

Professeur de physique

Barbara FRIER
Conseillère

Gérante

Louis MAZZILLI
Conseiller

Retraité

Jérôme PONTUS
Conseiller

Régleur

Jean-Claude NOYER
Suppléant

Retraité

Pascal RUTON
Conseiller

Responsable achats

Jean MERCADES
Conseiller

Préparateur chimiste

Éric ANDREANI
Conseiller

Pompier
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Commissions 2020

COMMISSIONS OBLIGATOIRES

Membres titulaires Membres Suppléants
ou extérieurs

Commission Communale 
des Impôts Directs
Présidente : Dorothée ZABOROWSKI

- M. NOYER Jean Claude
- Mme BAILLOUD Monique
- M. TOURNIER Jacques
- Mme DE PICCOLI Nicole
- M. JURY Denis
- M. EPISSE Jean-Claude

- Mme BLANOT Arielle
- M. GENTON Dominique
- M. GUIRONNET Joël
- M. REYNAUD Gérard
- M. FERREIRA Jérôme
- M. CHALVIN Marc

Commission Administrative pour 
la révision des listes électorales
Présidente : Dorothée ZABOROWSKI

- Mme SANFILIPPO Patricia - M. PONTUS Jérôme

➜ Délégués de l’Administration - M. BRENIER Guy - M. TRAYNARD Pierre

➜ Délégués du TGI - Mme PERIER Marie-Renée - Mme TORTA Florine

Commission d’Appel d’Offres 
(CAO)
Présidente : Dorothée ZABOROWSKI

- M. MOULIN Bernard
- Mme LACROIX Josie
- M. MAZZILLI Louis

- M. ANDREANI Éric
- M. PONTUS Jérôme
- Mme BLANOT Arielle

Centre Communal d’Action So-
ciale (CCAS)
Présidente : Dorothée ZABOROWSKI

- Mme CLARET Nelly
- Mme CALANDRE Nathalie
- Mme LACROIX Josie
- M. ANDREANI Éric
- M. RUTON Pascal

- Mme BOUDRA Christelle
- Mlle CALANDRE Julie
- Mme LENTILLON René
- Mme RUTON Florence
- Mme VANET-ROUX Laurence

COMMISSIONS MUNICIPALES

Finances - Ensemble du conseil municipal

Écoles
Restaurant scolaire
Garderie

- LACROIX Josie
- MOULIN Bernard

- FRIER Barbara
- PHILIBERT Ghislaine
- CALANDRE Nathalie

Bâtiments communaux
Éclairage public
Voirie

- MOULIN Bernard 
- CLARET Nelly
- ANDREANI Éric

- MAZZILLI Louis
- PONTUS Jérôme 
- RUTON Pascal
- MERCADES Jean

Communication et information
Bulletin - Bavar - Site internet

- LESNIOHSKI Simon
- LACROIX Josie
- MERCADES Jean

- BLANOT Arielle
- SANFILIPPO Patricia
- ANDREANI Éric

Urbanisme - PLU
- MOULIN Bernard
- LACROIX Josie
- MAZZILLI Louis

- ANDREANI Éric
- PONTUS Jérôme

Aménagement paysager
Fleurissement - Illuminations

- CLARET Nelly 
- ZABOROWSKI Dorothée
- MOULIN Bernard
- MAZZILLI Louis

- PONTUS Jérôme 
- CALANDRE Nathalie
- PHILIBERT Ghislaine
- FRIER Barbara
- RUTON Pascal

Sport et Loisirs
Culture

- MOULIN Bernard
- CLARET Nelly 
- LESNIOHSKI Simon
- CALANDRE Nathalie

- ANDREANI Éric 
- MAZILLI Louis 
- BLANOT Arielle 
- MERCADES Jean

Subventions
Associations

- CLARET Nelly 
- LACROIX Josie

- RUTON Pascal 
- CALANDRE Nathalie
- PHILIBERT Ghislaine

Sécurité
Téléalarme
Caméra

- LACROIX Josie
- LESNIOHSKI Simon 
- MOULIN Bernard

- MAZZILLI Louis 
- ANDREANI Éric



SERRURERIE METALLERIE
SARL SOUCHON - VINCENDON

38780 ESTRABLIN
Tél. 04 74 58 00 74 - Fax 04 74 58 05 47

Mail : stephane.souchon@wanadoo.fr
Site Internet : www.souchon-vincendon.fr

Portails
Clôtures
Grilles
Balcons

Portes
sectionnelles

Volets
roulants
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Délégués Communauté de Communes
Entre Bièvre et Rhône

DÉLÉGUÉS EPCI EBER 2020

Membres titulaires Membres suppléants

Communauté de Communes 
Entre Bièvre et Rhône - EBER - ZABOROWSKI Dorothée - MOULIN Bernard

DÉLÉGUÉS AUX DIFFÉRENTS SYNDICATS MIXTES OUVERTS OU FERMÉS - 2020

Syndicat Intercommunal  
des Eaux
GERBEY BOURRASSONNES

- MOULIN Bernard
- LESNIOHSKI Simon

- MERCADES Jean
- SANFILIPPO Patricia

Syndicat des Énergies  
du Département de l’Isère
SEDI - TE38 

- MOULIN Bernard - MAZZILLI Louis

Syndicat Intercommunal  
de Vienne et sa Région  
pour la réalisation d’un Centre 
d’Aide par le Travail avec foyer 
d’hébergement - SIRCAT

- CLARET Nelly - PHILIBERT Ghislaine

Syndicat lsérois des Rivières 
Rhône Aval
SIRRA

- CLARET Nelly /

DELEGUES AUX ORGANISMES EXTERIEURS - 2020

Organisation de la Vie 
Intercommunale de la Vallée  
de la Varèze - OVIV

- FRIER Barbara - CLARET Nelly

Charte forestière de Bas- 
Dauphiné et Bonnevaux

- MOULIN Bernard /

Sécurité défense - MOULIN Bernard /

Sécurité routière - LACROIX Josie /

Référent Ambroisie - EPISSE Jean-Claude Agriculteur à Auberives-sur-Varèze 
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Le centre social Oviv à vos côtés
DÉPART EN VACANCES

Le Centre Social OVIV est partenaire de différentes opérations d’aide au départ en vacances.
“Bourse Solidarité Vacances” ou autres partenaires proposent des offres de séjour de - 50 % à 

- 70 % par rapport aux prix grand public. Pour pouvoir partir, sur la destination de votre choix partout 
en France, il vous faut être éligible et avoir un quotient familial CAF inférieur ou égal à 1 000 €.
Afin de vous accompagner dans les différentes démarches, vous pouvez contacter Magaly 
Germain, référente Famille au 04 74 54 14 37 ou par email à famille@cs-oviv.fr

DERNIÈREMENT...

Malgré le contexte, le Centre Social OVIV a pu fêter ses 20 ans ! Et Centre Social 
OVIV est officiellement notre nouveau nom !

Notre nouveau président, Yves Grenouiller, succède à Laurent Gallot et aux autres présidents qui ont 
chaleureusement été remerciés de leur engagement, de leur dévouement au sein de l’association à 
cette occasion ; d’ailleurs, Jean-Paul Gay a été élu à l’unanimité Membre d’Honneur.

Depuis la rentrée, avec le souci d’œuvrer à une plus grande cohérence et qualité éducative à 
l’échelle du territoire, nous avons conclu différents partenariats :
◗  avec Cheyssieu : mise en place d’un outil de gestion (G-alsh) des accueils périscolaires et des temps 

de restauration scolaire, accompagnée de la mise à disposition d’une animatrice professionnelle.
◗  avec Montseveroux : mise en place d’un outil de gestion (G-alsh) des accueils périscolaires, 

accompagnée de la mise à disposition d’une animatrice professionnelle.
La Lud’OVIV intervient quant à elle toujours sur des temps scolaires, selon les projets d’école, et 
propose des temps d’animation autour du jeu sur les périodes de garderie ou d’accueil périscolaire sur 
l’ensemble des 7 communes de la vallée.
Nous avons aussi expérimenté l’ouverture d’un second centre de loisirs sur Cheyssieu afin de pouvoir 
répondre à la demande croissante d’accueil d’enfants de moins de 6 ans sur les temps de vacances 
scolaires, et proposer davantage de proximité pour les habitants de Cheyssieu et Auberives-sur-Varèze. 
Dès les vacances d’hiver 2021, la création de ce second accueil sera officielle et confirmée.

En plus de réussir à fêter Halloween avec 
les enfants, lors des dernières vacances de 
Toussaint, nous avons accueilli 3 spectacles 
en partenariat avec TeC (Travail et Culture) 
dans le cadre de la caravane jeune public et 
nous avons pu proposer aux adolescent(e)s 
un stage de danse avec la compagnie Malka.

EN 2021...
Comme chaque année de nombreux temps festifs et conviviaux sont à l’ordre du jour : coinche, 

repas “Spécialités Régionales”, Semaine de l’Environnement…
Nous cherchons aussi à développer davantage le prêt de jeux afin de permettre aux familles de partager 
davantage de temps de jeu que la ludothèque ait lieu ou pas selon les contraintes sanitaires.
2021 sera surtout une année où chacun des adhérents, des habitants pourra participer à la construction 
du prochain projet du centre, qui déterminera ses actions prioritaires pour les 4 prochaines années !
Si vous avez des idées, des envies pour contribuer au développement et à l’animation de nos 
communes, avant d’osez les vivre, osez nous les soumettre soit en surveillant les dates des 
réunions publiques près de chez vous, soit en répondant aux différentes enquêtes qui vous seront 
proposées, soit en nous écrivant par courrier ou par email, ou en nous adressant vos messages 
via notre site Internet !
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ZOOM SUR…
LES ATELIERS MASSAGE BÉBÉ 
DEPUIS SEPTEMBRE...

Tous les vendredis matins hors vacances 
scolaires et un samedi par mois, les 

ateliers massage bébé (de la naissance à la 
marche) se proposent de vous accompagner 
dans un moment privilégié, tendre et aimant, 
pour soulager les maux du bébé, pour l’aider à 
mieux dormir, pour procurer des moments de 
détente aux parents et aux bébés…
Les ateliers du vendredi sont gratuits et sans 
inscription. Les ateliers des samedis (gratuits) 
permettent de participer aux temps de 
ludothèque à Vernioz pour 1 ou 2 €.

CENTRE SOCIAL OVIV
UN CENTRE SOCIAL C’EST QUOI ?
C’est d’abord un équipement de proximité, agréé par la CAF, qui rassemble les habitants autour 
des questions de vie quotidienne, d’éducation, de parentalité, de famille, d’accès aux droits, 
d’environnement...
C’est aussi une association gérée par des habitants bénévoles qui s’engagent comme administrateurs 
et qui sont accompagnés et soutenus par les élus locaux et par une équipe de professionnels.
Le centre social devient alors un lieu de participation pour l’animation de la vie sociale, un lieu de 
rencontre et de partage, intercommunal, intergénérationnel, interculturel…

ET SINON C’EST POUR QUI ? ET POUR FAIRE QUOI ?
Le centre est ouvert à tous les habitants, petits et grands, enfants, jeunes, adultes, séniors et familles. 
Il propose des actions pour tous et permet d’animer la vie du territoire : accompagnement de projet, 
soutien aux familles, activités, soirées...
Il favorise l’action citoyenne, l’initiative collective et la participation à la vie du territoire. Il est 
régulièrement présent sur votre commune : Auberives-sur-Varèze, Cheyssieu, Vernioz, Monsteroux-
Milieu, Chalon, Montseveroux et Cour-et-Buis.

MAIS ÇA MARCHE COMMENT UN CENTRE SOCIAL ?
Simplement !
Vous participez déjà à une activité du Centre Social OVIV :
En nous confiant votre enfant sur des temps périscolaires ou de vacances scolaires, en permettant 
à vos adolescent(e)s de venir se retrouver et recevoir l’accompagnement nécessaire pour vivre leurs 
projets de loisirs ou d’intérêt général, en venant sur nos sorties familiales, notre ludothèque itinérante, 
nos ateliers de peinture, danse, musique, cuisine... la parole de vos enfants et votre parole comptent : 
vous pouvez participer à l’élaboration des objectifs visés, au programme, à l’organisation logistique ou 
technique, bref à l’amélioration de l’action à laquelle vous participez.
Par exemple, accompagnés et soutenus par des parents, nous avons mis en place des menus composés 
à partir de 50 % de produits locaux et 30 % de produits bio (sans augmentation de tarifs), défini des 
procédures d’hygiène corporelle ou des locaux en n’utilisant que des produits naturels…

Vous êtes simplement un(e) habitant(e) du territoire :
Vous avez un besoin quelconque : une envie de vivre une activité particulière, d’améliorer vos 
compétences en informatique, d’un conseil spécifique... Nous ne faisons pas tout nous-mêmes, mais 
nos partenaires sont nombreux et notre connaissance des ressources institutionnelles, associatives sont 
immenses. A minima, nous saurons vous orienter pour que vous trouviez la meilleure des réponses 
possibles.

Vous avez un projet, une envie :
c’est encore plus simple, venez nous voir pour oser vivre vos idées !
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◗  CLUB DES BLÉS D’OR 3ème âge 
Mme LAMBERT Jacqueline 04 74 84 92 56 
Mme CAPARROS 04 74 84 92 34 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
lambert.jacqueline38@gmail.com

◗  RS 80 Club automobile Ford 
M. DIASSISE Jean-Paul 04 74 79 90 89 
68, RN7 Parassat 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
papyford@hotmail.fr

◗  BUGGY CLUB 
M. LENTILLON 06 95 93 47 92 
947, route des Grenouillères 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
buggyclubauberivois@gmail.com

◗  DANCE DREAM CONNECTION Country 
M. CABRERA Christian 
04 74 54 08 45 - 06 79 82 15 38 
387, chemin de la Fontaine - 38370 SAINT-PRIM 
isabelle.chris38@wanadoo.fr

◗  GV SECTION AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
Mme KIFFER Jacqueline 04 74 84 96 72 
38550 CHEYSSIEU 
jacqueline.kiffer@gmail.com

◗  LES 5 A (Association Auberives Assieu 
Automobiles Anciennes) 
M. Christian GUIHARD 04 74 84 91 85 
177, RN7 Louze 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
christianguihard@aol.com

◗  LES ZAZOUS 
Mme BAILLOUD Geneviève 06 62 16 97 18 
603, chemin des Vignes 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
zazousdauberivessurvareze@gmail.com

◗  PASSION QUAD’AVENTURE 
M. TOGNARELLI Christian 
04 74 57 43 75 - 07 71 14 78 85 
ZA de Louze 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
passion.quad.aventure@orange.fr

◗  SOCIÉTÉ DE CHASSE ACCA 
M. BAILLOUD Roland 06 41 04 98 62 
65, route des Alpes - 38550 CHEYSSIEU 
maurice.servy@orange.fr

◗  SOU DES ÉCOLES 
Mme GRANGEON Céline 06 81 39 96 79 
120, rue du Château d’Eau 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
souauberives@yahoo.fr

◗  TENNIS CLUB 
M. RICHARD Jean-Luc 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE 
ass.auberivesbadtennis@gmail.com

◗  TOX MOTO 
M. BOULANGER Cyril 06 14 06 04 34 
441, RN7 Le Village 
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE

Le club vous accueille pour le badminton au 
foyer d’animation rurale, pour le tennis sur le 

court à côté du foyer.
Les horaires pour le badminton
◗  Lundi de 21 h à 22 h 30
◗  Mercredi de 20 h à 22 h 30
◗  Vendredi de 18 h 00 à 20 h 00

Composition du bureau
◗  Président :  M. Richard Jean-Luc
◗  Vice-président : M. Derveaux Patrick
◗  Secrétaire :  M. Labbe David
◗  Secrétaire adjointe : Mme Perrin Céline
◗  Trésorière :  Mme Richard Geneviève
◗  Membres : Melle Martesi Marina, Melle Leblanc 

Sandy, Mme Dernard Oriane, M. Perrin Frank, 
M. Grabovec, M. Carcel Ludovic, M. Burtin 
Christophe, M. Rodrigues Cédric, M. Esposito 
Antoine.

Pour tout renseignement :
ass.auberivesbadtennis@gmail.com

Liste des associations

Badminton Tennis
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Le SMX PARK est une association à but non 
lucratif dont l’objectif est de permettre 

au plus grand nombre de venir pratiquer le 
motocross
Née de l’envie de créer un lieu d’échanges, 
de convivialité et de roulage, 7 pilotes locaux 
se sont unis pour que leur passion devienne 
accessible à tous.
De cette union, a vu le jour une piste de 
motocross unique située entre les axes de Lyon, 
Valence, Saint-Étienne et Grenoble.

Les Membres du bureau
◗  Président : Valéry GENIN
◗  Vice-président : Maxime BUISSON
◗  Secrétaire : Thierry FERRERA
◗  Vice-secrétaire : Jordan CARCEL
◗  Trésorier : Loïc DAVID
◗  Vice-trésoriers :  Jean-Pierre ISOARD et 

Laurent SAUZEDDE 

PROJETS 2021
◗  Organiser un maximum de journées de routage
◗  Réalisation et instal lation d’un système 

d’arrosage
◗  Organisation de stages avec des moniteurs 

diplômés
◗  Homologation de la piste par la FFM
◗  Installation de sanitaires
◗  Journées de gala avec des pilotes profession-

nels pour des démonstrations et dédicaces 
aux enfants

◗  Inauguration de la PISTE avec DJ, administra-
teurs locaux et entrepreneurs

INFOS PRATIQUES
Structures :
Une piste de 8 000 m² adaptée à tous les niveaux
1 Algeco pour l’accueil des pilotes
Un accès facile à 5 mn de la sortie de l’Autoroute A7
Acteurs :
7 membres motivés et passionnés
Localisation :
La Grange Neuve - 38150 CHEYSSIEU
45°26’16.1’’N 4°49’38.4’’E

LE SMX KIDS, C’EST QUOI ?
Nous organisons des dimanches 
réservés aux jeunes pilotes dès l’âge 
de 6 ans, pour venir s’initier sur 
des portions de piste spécialement 
adaptées. Mais c’est aussi la mise 
en place de stages encadrés par 
des moniteurs diplômés afin de faire 
découvrir ce sport aux plus jeunes. Ainsi que la 
venue de pilotes de renom afin de sensibiliser 
les enfants à cette pratique et à ses risques.

CONTACTEZ-NOUS et REJOIGNEZ L’AVENTURE !
06 092 092 80

Auberives.smxpark@gmail.com
Auberives SMX PARK et Auberives SMX PARK KIDS

Smx Park
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Le « Buggy Club Auberivois » est une 
association de loi 1901, créée en 2014, située 

sur la commune d’Auberives-sur-Varèze, route 
de Poncin sur la D131B. Si vous êtes possesseurs 
de Buggy, Short course, Truck 1/8 &1/10, sans 
oublier les Crawler, venez discuter, rouler avec 
nous, vous amuser, passer une agréable journée 
et partager notre passion. L’adhésion annuelle 
à notre club est de 60 € par famille ; elle vous 
donnera droit à l’accès à nos pistes de Buggy 
& Crawler 7 jours sur 7. Pour les amateurs de 
Drones, Hélicoptères, Drift, nous avons accès 
à la salle polyvalente les samedis d’hiver de 
9 h 30 à 12 h quand celle-ci est libre. Pour plus 
d’information voici notre site internet : https://
buggyclubauberivois.jimdo.com et Facebook : 
Buggy Club Auberivois (BCA) ou par téléphone 
au 06 14 32 73 20 / 06 95 93 47 92.
L’assemblée générale a eu lieu le 18 janvier 
2020 avec l’élection du nouveau bureau. 
◗  Président :  Philippe Schaff 
◗  Vice-Président : Stéphane Lentillon
◗  Trésorier :  Jérome Normand
◗  Vice-Trésorier : Michel Nivollet
◗  Secrétaire :  Thierry Bonaldi
En 2020 nous étions cinquante-cinq adhérents.
Une année très difficile due à la Covid. Toutes 
les manifestations qui étaient prévues ont 
été annulées et pendant les deux mois de 
confinement, le terrain s’est transformé en une 

jungle. Mais grâce aux adhérents (en même 
pas 15 jours) les pistes ont retrouvé toute leur 
splendeur comme si de rien n’était. Il y a eu de 
petits travaux sur la piste de buggy (le pont 
a été démonté car il était défectueux et pose 
de moquettes sur les bosses). Entretien sur la 
piste de crawleur puis création d’une piste sur 
table pour des mini crawleurs (1/32ème) et de 
la traversée dans la boue puis nous avons fait 
deux petits abris pour ranger nos modules de 
manifestations à coté de notre espace détente.
Avec la nouvelle implantation de l’antenne Free, 
on s’est aperçu que le grillage de clôture côté 
acacia n’était pas sur la limite donc le nécessaire 
sera fait avant la fin de l’année.
Pour 2021, on essaiera de faire l’assemblée gé-
nérale courant janvier et pour les manifestations 
cela dépendra de l’avancé de la Covid.
Je tiens à remercier tous les adhérents pour 
avoir participé à l’évolution de notre club, merci 
à tous d’avoir répondu aux nombreux entretiens.
Surtout, un grand merci à la commune d’Aube-
rives-sur-Varèze qui nous permet d’évoluer sur 
le terrain et l’utilisation du foyer.
Nous souhaitons la bienvenue à Madame le 
Maire, Dorothée ZABOROWSKI. 

Bonne fin d’année à tous !

Le président, Philippe SCHAFF

Buggy club auberivois



sarl BOULANGER Père & Fils
441, RN 7 - 38550 AUBERIVES/VARÈZE

Tél. 04 74 84 95 09 - Port. 06 14 06 04 34
sarlboulanger@outlook.fr

Siret 487 691 214 00018

BON A TIRER
Bulletin municipal de Condrieu 2015/2016

Exemplaire à nous retourner ce document en justifiant : « BON POUR ACCORD » par MAIL à l’adresse suivante :
editionsjpmartin@hotmail.fr.
Merci de nous renvoyer ce document rapidement avec vos corrections éventuelles ;afin de vous faire parvenir un nouveau 
bon à tirer avec les modifications demandées.
Sans retour du bon à tirer, nous considérons cette maquette comme acceptée de votre part, sans modification.
La société décline toute responsabilité sur les logos ou dessins reproduits d’après photographie ou fax.
Vous remerciant par avance, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
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SECTION
AUBERIVES-SUR-VARÈZE

GV la Gymnastique Volontaire, c’est Vitafédé 
maintenant et toujours à Auberives-sur-

Varèze en association avec Cheyssieu.
Début 2020 on avait bon espoir pour la vie du 
club, un nouveau bureau, de nouveaux inscrits, 
des finances à nouveau à l’équilibre, des projets 
et toujours la forme et la bonne humeur !
Notre participation à Auberives pour le 8 
décembre fut une belle réussite. Nous avons 
passé une agréable soirée avec beaucoup de 
belles rencontres. Les enfants ont été nombreux 
aux stands de maquillage et de bricolage de 
Noël. Nos assiettes gourmandes ont eu bien du 
succès et le bureau est fier de l’investissement 
des adhérents transformés en cuisiniers ; nous 
les en remercions.
Et puis la Covid est arrivée… Les salles ferment 
puis réouvrent en partie et finalement referment.
Les inscriptions n’étaient plus toutes au rendez-
vous en septembre. L’assemblée générale a 
déjà été déplacée deux fois et n’a toujours pas 
pu se tenir.

Lors du premier confinement nous avons 
mis en place des marches en plein air avec 
distanciation. Cela nous a permis de terminer la 
saison avant l’été malgré une participation plus 
faible qu’aux cours.
On envisage toujours une marche familiale au 
printemps mais à quelle date… ?
L’association nationale a mis en ligne des cours 
pour bouger à la maison (recherche par : Sport 
santé chez soi) mais la convivialité du groupe 
manque ainsi que les bons soins d’Évelyne, 
notre coach.
Nous espérons reprendre au plus vite nos 
activités tout en appliquant les gestes barrières 
et le protocole recommandé par la fédération.
À bientôt et venez nombreux nous rejoindre !

Photo avant confinement…

Gym Volontaire
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◗  18 octobre 2019 : festival des Baladins de l’Édit au Sémaphore de Roussillon. Belle prestation de 
l’ensemble des Zazous, malgré un public peu nombreux. 

◗  8 décembre 2019 : animation au village en collaboration avec les autres associations de la commune. 
Un moment convivial avec les habitants de la commune, le Père Noël s’est fait un plaisir de distribuer 
ses papillotes aux petits et grands. Merci à toutes les associations présentes. Malheureusement la 
crise sanitaire ne nous permet pas de renouveler cette manifestation ce 8 décembre 2020.

◗  14 mars 2020 : notre dîner spectacle brésilien fut annulé en raison de la crise sanitaire. Nous espérons 
vivement que ce n’est que partie remise. 

◗  Cette année, nous est à tous très pénible et particulièrement aux Zazous qui ont eu la douleur de 
perdre 2 des leurs. Ginette Claret et Loulou Assemat vont beaucoup nous manquer.

En espérant que 2021 puisse nous apporter des rires, des chants, des partages… : tous ces instants de 
bonheur qui font que la vie est belle… Prenez soin de vous et de vos proches.
Les Zazous remercient la Municipalité pour son soutien et la mise à disposition des salles.

Geneviève BAILLOUD
Pour les Zazous

Les Zazous
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Notre association a débuté le 28 octobre 
2007. Voici la constitution du bureau :

◗  Président : GUIHARD Christian  
◗  Vice-président : MEDOLAGO Michel 
◗  Trésorière : GUIHARD Pascale  
◗  Secrétaire : GUIHARD Pascale  
◗  Vice-secrétaire : MALBURET Denise

Actuellement, l’association compte 22 membres.
Elle regroupe des personnes amoureuses et 
conservatrices de véhicules anciens étant 
propriétaires ou pas.  
Nous organisons différentes manifestations :
◗  Tous les quatrièmes dimanches du mois (sauf 

août et décembre) : rassemblement sur les deux 
communes d’Auberives-sur-Varèze et d’Assieu.

Pour l’année 2021, nos rassemblements sont :
◗  Auberives-sur-Varèze : 28 février, 25 avril, 27 

juin, 26 septembre, 28 novembre.
◗  Assieu : 24 janvier, 28 mars, 23 mai, 25 juillet, 

24 octobre.

Le mot du président
C’est avec tristesse qu’aucune activité ne 
s’est réalisée : la Covid-19 a eu raison de nos 
déplacements. Avec une majorité de personnes 
sensibles parmi nos adhérents, les mesures 
sanitaires ont été de rigueur. Je pense aussi à 
toutes les autres associations qui se trouvent 
dans le même cas. Je souhaite que cette année 
2021 puisse nous permettre de nous voir dans 
de meilleures conditions, avec, bien sûr, nos 
véhicules.
Je vous adresse une bonne année 2021.
 

◗  Notre assemblée générale avec tous les 
adhérents aura lieu en février 2021 (avec 
beaucoup d’espoir) au restaurant d’Assieu.  

◗  Pour tout contact ou renseignement : 
06 46 74 83 28 

Voici nos activités annuelles, qui n’ont pu se 
réaliser durant cette année 2020.
Nous exposons plusieurs véhicules dans  
différentes communes : Condrieu, Sonnay, 
Roussillon, Artas, etc. ». Ainsi nous représen-
tons nos deux villages Auberives et Assieu. 
En cours d’année, sorties, promenades gas-
tronomiques et/ou touristiques.
Notre association rend hommage aux dispa-
rus de la dernière guerre au monument aux 
Morts d’Auberives -sur-Varèze (sauf en cas de 
mauvais temps).

Les 5 A



* Les syndics, dont les noms sont soulignés, arrivent au terme de leur mandat de trois ans, en janvier 2021.
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Soumise comme l’ensemble de la société française aux contraintes sanitaires liées à la pandémie 
de Covid-19, notre association n’a pas pu œuvrer efficacement pour l’entretien du canal au cours 

de l’année 2020. Avant le premier confinement du 16 mars, nous avons réalisé quelques corvées avec 
malheureusement un nombre restreint de participants, ne permettant pas une avancée significative 
des travaux de débroussaillage, de fauchage et d’élagage.

Ces travaux ont été quelquefois délaissés au profit d’interventions sur les barrages de castors, de plus 
en plus nombreux, pour assurer l’écoulement de l’eau et satisfaire les utilisateurs du canal.
Les castors construisent en permanence, et sans une intervention régulière pour créer des brèches, le 
manque d’eau est de plus en plus fréquent. 
Il est fort regrettable que nous n’ayons pas une aide plus conséquente de la part des propriétaires 
riverains. Un plus grand nombre d’intervenants, permettrait de répartir les différentes tâches, et de 
trouver dans la durée, une efficacité de nos actions.
Participer leur permettrait de découvrir l’ampleur du travail et les difficultés rencontrées par les syndics.
Comme chaque année le curage des siphons sur les communes de Clonas et Saint-Alban a été pris en 
charge financièrement par le CNPE de Saint-Alban / Saint-Maurice.

Ces travaux de pompage dans les fosses « pièges à boues » et dans le conduit sous la voie ferrée, 
mobilisent une entreprise pendant quatre jours. Le nettoyage de ces différents éléments est primordial 
pour un bon fonctionnement du canal et la protection de la structure de la voie ferrée. Cette prestation 
a un coût très important, que ne pourrait pas assumer notre association. Nous adressons nos vifs 
remerciements au CNPE, car sans cette aide, la pérennité du canal serait en danger.
Avec l’aide de l’entreprise RIVORY de Pélussin et un membre de son personnel, nous avons pu arracher 
les joncs à l’intérieur du canal, impasse des Bourrassoles et route de Chavanay à Clonas. 
La densité de ces végétaux faisant frein, ce travail effectué sur plusieurs centaines de mètres a permis 
d’améliorer le débit de l’eau, notamment sur la commune de Saint-Alban. Ce travail devra être 
renouvelé régulièrement pour conserver dans ce secteur, une efficacité de l’écoulement du canal.
Nous remercions l’entreprise RIVORY, et notre syndic qui a consacré deux samedis à cette opération.
Nous avions programmé différents travaux, que nous avons dû reporter suite aux confinements :
◗  Le génie civil d’une fosse, route de la Gare à Clonas ; la réfection d’une vanne à Chuzy ; la stabilisation 

des berges, chemin des Vernets à Saint-Alban. Ces travaux seront réalisés dès que les conditions 
sanitaires et les conditions météorologiques le permettront.

Le 18 novembre 2020, EDF - CNPE Saint-Alban / Saint-Maurice a renouvelé sa confiance à l’ASA 
du Canal de la Varèze, en lui permettant de signer, pour une nouvelle année, une convention de 
partenariat. Nous remercions les dirigeants du CNPE de Saint-Alban / Saint-Maurice pour leur soutien 
et l’attribution d’un versement de 2 000 €. L’ASA du Canal de la Varèze remercie les municipalités 
d’AUBERIVES, de CLONAS et de SAINT-ALBAN DU RHÔNE, pour leurs subventions. Les Syndics 
remercient chaleureusement les personnes qui se 
dévouent pour l’entretien du Canal.
SYNDICAT ANNÉE 2020 : JARRET Denis 
Président, BIROT Martin Vice-président, ATTIA 
Olivier, BOISSONNET Gisèle, MOENCH Gil, 
OLLIER Georges, GUAZZETTI Christian, RIVORY 
Michaël, SATIN Thierry, TASTEVIN Dominique, 
TASTEVIN Philippe.

L’ASA du Canal de la Varèze vous souhaite 
une très bonne année 2021.

Association du canal de la Varèze
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Nous organisons des événements tout au 
long de l’année permettant de récolter 

des bénéfices qui sont intégralement reversés 
à l’école afin d’aider les enseignants à mener à 
bien leurs projets : pédagogie, organisation de 
sorties ou achat de matériels.
Tous les parents sont les bienvenus pour nous 
rejoindre !
Même si l’année 2019/2020 fut particulière, nous 
avons pu financer l’achat de livres, le spectacle 
« Les 3 Chardons », une sortie au théâtre Saint-
Martin, des transports scolaires (cinéma, 
ludothèque, piscine) et nous avons pu organiser 
les événements suivants : AUBERIVES DURABLE, 
une bourse aux jouets et puériculture couplée 
pour la 1ère année à une matinée saucisses, une 
vente de fromages et une soirée Zumba.
Au vu de la situation sanitaire, nous n’avons 
pas pu organiser le Loto (notre plus gros 
événement), la vente de chocolats de Pâques, 
le concours de pétanque et la kermesse (que 
nous voulions réaliser dans la nouvelle cour de 
l’école)… mais nous ne baissons pas les bras et 
restons motivés pour nos enfants.
Malgré les conditions sanitaires, nous avons 
pu organiser notre Assemblée Générale fin 
septembre 2020. Nous remercions Madame le 
Maire et son adjointe Madame Lacroix d’y avoir 
participé. 
Lors de cette assemblée, Mme Barbara Frier a 
quitté le bureau. L’ensemble des membres du 
Sou la remercie pour son travail et surtout pour 
l’organisation d’événements tel qu’Auberives 
durable. C’est avec plaisir que nous accueillons, 
au sein du bureau, en tant que Vice-Trésorière, 
Mme Linsay Anselme. 

Le bureau se compose donc comme suit :
◗  Présidente : Mme GRANGEON Céline
◗  Trésorier : M. ARIGAULT Thomas
◗  Vice-Trésorière : Mme ANSELME Linsay
◗  Secrétaire : Mme SAGNIMORTE Anne
◗  Vice-Secrétaire : Mme RIGOUDY Laëtitia
◗  Communication : M. GRANGEON Michaël 

Pour cette nouvelle année, notre premier 
événement fut la vente de fromages, ouverte 
pour la première fois, aux extérieurs de l’école 
(novembre 2020). 
D’autres événements sont prévus si la situation 
le permet : 
◗  Janvier 2021 : Ventes de saucissons
◗ Avril 2021 : Vente de chocolats
◗  Mai 2021 : Bric-à-brac d’Auberives (vide-greniers) 

+ matinée saucisses
◗  Juin 2021 : Concours de pétanque 
◗  Fin juin 2021 : Kermesse + spectacle de fin d’année
◗  Décembre 2021 : Loto de Noël

Autre nouveauté cette année, le logo du Sou 
change ; nous sommes très heureux de vous le 
présenter aujourd’hui. 

Nous remercions vivement 
Catherine Dorat (agent de mairie 
donnant également des cours 
de dessins sur la commune), 
qui a eu la genti l lesse de 
réaliser ce nouveau logo pour 
l’association.

L’association du Sou des Écoles se compose de parents d’élèves et d’enseignants de l’école.

Pour tout renseignement, vous pouvez 
nous contacter à l’adresse suivante : 

souauberives@gmail.com
N’hésitez pas également à vous abonner 
à notre page Facebook pour suivre notre 

actualité : @souauberives

Sou des Écoles
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Réunions un lundi sur deux de 14 h à 18 h au Far : jeux, cartes, boules, Boccia, dictées, jeux de 
société… 16 h goûter.

Les blés d’or en berne.
Activités :
Chaque année, les Blés d’Or organisent une dizaine de manifestations pour les adhérents ainsi qu’un, 
voire deux concours de belote.
Il avait été prévu en 2020 un voyage aux Saintes-Marie-de-la-Mer.
Hélas, en raison de la crise sanitaire, les activités ne se ce sont pas déroulées comme prévu et le voyage 
a été annulé.
Espérons que l’année 2021 se présente sous de meilleurs auspices.

Rois 2020

Les Blés d’Or
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CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE
Qu’est ce qu’un CCAS ?

Le Centre Communal d’Action Sociale est un 
établissement public obligatoire. Il est com-

posé d’élus du Conseil municipal et de membres 
extérieurs. La nomination de ces membres a 
lieu à chaque élection municipale. Le CCAS se 
réunit au moins une fois par trimestre, sous la  
présidence du Maire, qui détient des compé-
tences en matière d’action sociale et/ou familiale.

Le CCAS participe à l’instruction de dossiers 
d’aide sociale, d’assistance aux personnes 
âgées ou handicapées, peut accorder des aides 
ponctuelles aux personnes en difficulté.
Le CCAS est avant tout un organe social qui 
propose aides et services à l’ensemble de la 
population.

Avec quel budget fonctionne-t-il ?
Les ressources du CCAS lui sont propres et son 
budget est autonome par rapport au budget 
municipal. Les moyens financiers propres au 
CCAS sont néanmoins relativement limités. 
Les recettes sont constituées en majorité d’une 
subvention de fonctionnement versée par la 
Commune.

Les membres du CCAS
ANDREANI Éric, BOUDRA Christelle, CALANDRE 
Julie, CALANDRE Nathalie, CLARET Nelly, 
LACROIX Josie, LENTILLON Renée, RUTON 
Florence, RUTON Pascal, VANET ROUX Laurence 
et ZABOROWSKI Dorothée (Présidente).

Les actions du CCAS
◗  Le repas annuel, plaisir des papilles et du 

vivre ensemble ! Se retrouver, échanger, 
quoi de  mieux  qu ’un  bon repas pour 
en profiter ! Courant mars, le CCAS convie 

les administrés de la 
commune ayant plus 
de 65 ans, à un repas, 
chaleureux et savoureux. 
Malheureusement la crise 
sanitaire nous a privés 
de ce repas en 2020 et 
certainement en 2021… 
Gardons espoir !

◗  La distribution des colis de Noël aux personnes 
âgées de 75 ans et plus. Cette année le samedi 
12 décembre 2020.

Mais aussi…
◗  Demandes de dossier pour l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie (APA),
◗  Dossiers pour l’obligation alimentaire,
◗  Dossiers de placements en hôpitaux et maisons 

de retraites,
◗  Renouvellement de l’Allocation Compensatrice 

auprès de la Maison Départementale des 
Personnes handicapées,

◗  Demandes de Couverture Maladie Universelle,
◗  Installation de la téléalarme au domicile de 

particuliers,
◗  Participation à l’opération des brioches 

« Espoir contre le cancer »,
◗  Aide au maintien des personnes âgées à leur 

domicile,
◗  Aides diverses.

Les partenaires du CCAS
Quelques informations pour vous aider 
◗  Pour vous déplacer : La Communauté de 

Communes Entre Bièvre et Rhône propose 
le Tad Access’, service réservé aux personnes 
à mobilité réduite et aux personnes âgées de 
plus de 75 ans. Réservation et renseignements  
08 00 00 17 79 (appel gratuit).

◗  Pour bien vivre à domicile : Le Conseil 
départemental propose des aides financières, 
des activités santé et bien-être, des services et 
équipements. Informations au 08 00 38 00 38 
(appel gratuit) et sur le site MDA 38.fr.

◗  Pour vous divertir et rencontrer du monde : 
Le Centre social OVIV propose des activités 
pour les 60 ans et plus :
Gym bien-être (mobilité articulaire, assou-
plissement, massage, équilibre, renforcement 
musculaire, relaxation) au foyer d’animation 
rurale d’Auberives les lundis de 8 h 45 à 9 h 45,
Le café créatif à la salle des associations 
d’Auberives tous les mardis de 9 h à 11 h,
 Scrabble à la salle d’animation de Cheyssieu 
tous les vendredis de 14 h à 17 h.

Mais aussi pour tous : 
Danse, musique et chant, peinture et dessin, 
marche, ateliers multimédias et informatiques. 
Pour les contacter par téléphone : 04 74 54 14 37 
par mail accueil@cs-oviv.fr et sur le site cs-oviv.fr

Pour toutes questions relatives au CCAS vous 
pouvez contacter la mairie ou Nelly CLARET au 
06 75 13 20 48.
Nous sommes à l’écoute de toutes personnes 
qui rencontrent des problèmes dans leur vie 
quotidienne, pour leur donner des conseils, 
communiquer des adresses utiles ,  servir 
d’intermédiaire avec l’administration. Nous 
sommes à la disposition de tous les citoyens… 
en toute confidentialité.

Nelly CLARET (CCAS)

Ccas
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EFFECTIFS ACTUELS (128 élèves au total)
◗  17 PS, 14 MS, 19 GS  

soit 2 classes de PS-MS-GS à 25 élèves
◗  1 classe de 19 CP et 7 CE1
◗  1 classe de 8 CE1, 10 CE2 et 7 CM1
◗  1 classe de 16 CM1 et 11 CM2

EFFECTIFS PRÉVUS POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2021/2022 (133 élèves au total)
16 PS, 17 MS, 14 GS, 19 CP, 19 CE1, 15 CE2, 
10 CM1 et 23 CM2

RASED (Réseau d’Aides Spécialisées  
aux Élèves en Difficulté)

Le RASED est composé d’une psychologue 
scolaire et de maîtres spécialisés. À l’école 

d’Auberives, il n’y a pas de psychologue 
scolaire cette année car elle est enceinte et non 
remplacée. Il y a un maître spécialisé.

AESH (Accompagnant des Élèves  
en Situation de Handicap, anciennement 
nommé AVS, Auxiliaire de Vie Scolaire)
Cet accompagnant intervient 9 h par semaine 
pour aider un élève de CE1.

ÉVALUATIONS NATIONALES
Elles se sont déroulées en CP et CE1 dès la 
rentrée. Les résultats de ces évaluations ont été 
communiqués aux parents.

PROJET D’ÉCOLE
Il est établi pour 4 ans. Il arrivera bientôt à son 
terme cette année. Les axes de ce projet sont 
les suivants :
◗  L’amélioration des résultats : travailler sur 

la rapidité de lecture et la compréhension 
des textes, travailler sur les inférences. Afin 
de renforcer les compétences en lecture, une 
aide pédagogique est mise en place tous les 
jours de 11 h 30 à 12 h.

◗  Le parcours éducatif :
➜ Domaine artistique : découvrir plusieurs 
sortes d’arts.
Un cycle musique est en place pour toutes les 
classes. Vu le contexte sanitaire actuel, il n’y 
aura pas de spectacle de musique cette année.
Un spectacle de théâtre des 3 Chardons est 
programmé pour janvier pour les maternelles et 
CP. Le déplacement au théâtre Saint-Martin ne 
pourra pas se faire cette année pour les classes 
de Mme Saulnier et M. PONTON.
Mme SAUNIER mettra en place un concours BD 
Fun en bulles en janvier. Le rendu final sera 
présenté en juin.
➜ Domaine de la santé : ce domaine est étudié 
via les sciences (nutrition, sommeil…). Une 
infirmière vient en juin pour parler de sexualité 
et de puberté aux élèves de CM1-CM2. Elle 
prend un moment pour parler séparément aux 
filles et aux garçons.

◗  Développer une conscience citoyenne : des 
conseils d’élèves sont mis en place en cycle 
3 pour discuter des soucis entre élèves. Mme 
SAUNIER fait un conseil par mois.

◗  Vie scolaire : le but est de développer les 
outils de communication afin que l’école et les 
familles travaillent dans le même sens.

AIDE PÉDAGOGIQUE COMPLÉMENTAIRE
Elle a lieu dans toutes les classes de 11 h 30 à 12 h.

Vie scolaire

La venue du père et de la mère Noël
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR
Vu le contexte sanitaire actuel, un avenant au 
règlement a été fait. Voici ce qui a été rajouté.
◗  Maintien de la distanciation d’un mètre entre 

les élèves dans la mesure du possible.
◗  Appliquer les gestes barrières.
◗  Lavage des mains à l’arrivée à l’école, avant et 

après le repas, après la récréation, après être 
allé aux toilettes, à l’arrivée chez soi.

◗  Port du masque obligatoire dès le CP.
◗  Ventiler les locaux au moins toutes les 2 heures.
◗  Les parents et accompagnateurs des enfants 

de PS sont autorisés à rentrer dans l’école.
◗  À la récréation, des espaces sont délimités 

pour chaque classe.
◗  À la cantine, les élèves d’une même classe 

mangent ensemble.
◗  Les surfaces touchées par les élèves sont 

nettoyées régulièrement.
◗  Si l’élève est un cas contact Covid-19, il 

peut revenir à l’école au bout de 7 jours après 
le dernier contact avec le cas confirmé sans 
qu’un test ne soit obligatoirement réalisé, à 
condition qu’il ne présente pas de symptômes. 

◗  Si l’élève présente des symptômes évocateurs 
de la Covid-19, il doit rester chez lui et 
consulter un médecin.

◗  Si l’élève présente des symptômes à l’école, il 
est isolé et ses parents sont appelés pour venir 
le chercher.

Ces mêmes consignes s ’appl iquent aux 
personnels de l’école.

PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté)
◗  Risque attentat / intrusion : 2 scénarios à 

alterner sont possibles à savoir : rester confiner 
dans la classe ou fuir sans bruit. La simulation a 
été faite vendredi 2 octobre. Mme LAGOUTTE, 
Mme ROSTAND et Mme SAUNIER et leurs élèves 
sont partis de l’école pour se mettre dans le 
chemin des Pissottes. Mme HUSTACHE et M. 
PONTON et leurs élèves sont allés dans le 
chemin du Tracolet.

◗  Un exercice incendie a été fait en septembre.
◗  Un exercice risques industriels est prévu.

PROJETS POUR CETTE ANNÉE
◗  Piscine : début septembre, les élèves de 

Madame SAUNIER sont allés deux fois à la 
piscine. Plus de 10 enfants n’ont pas validé 
le palier 2. Actuellement, il est impossible 
d’aller à la piscine avec plusieurs classes car le 
brassage des élèves est interdit.

◗  Vélo : ce projet est prévu pour la classe de 
Madame SAUNIER pour janvier / février (si les 
conditions sanitaires le permettent). 5 séances 
auront lieu à l’école et 1 séance en sortie 
scolaire sur les chemins qui partent de l’école.

◗  Ludothèque : elle intervient 4 fois dans 
l’année. 

TRAVAUX - ÉQUIPEMENTS
◗  Pendant les vacances d’octobre, des systèmes 

de fermeture ont été mis sur certaines portes 
de l’école.

◗  Les ordinateurs sont vétustes. La Mairie va 
voir s’il y a des subventions possibles afin de 
les remplacer.

◗  Toutes les classes sont équipées d’une 
climatisation sauf celles de Mme HUSTACHE et 
de M. PONTON. Une demande auprès de la 
Mairie a été faite pour ces dernières.

REMARQUES
◗  Lundi 2 novembre, en l’hommage à Samuel 

Paty, une minute de silence a été faite. Selon 
les niveaux de classes, les enseignants ont 
expliqué de manières différentes les faits.

◗  Les intervenants extérieurs peuvent venir à 
l’école en étant masqués.

◗  Prévoir des masques de rechange dans le 
cartable de votre enfant.

◗  Le Sou des Écoles vous rappelle que vous 
pouvez commander les fromages avant mardi 
17 novembre.
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IL FÊTE SES 100 ANS !

En cette fin d’année 1920, la météo est 
capricieuse ! Fin octobre s’installe une 

douceur remarquable pour la saison ! Ensuite 
le froid arrive, les premières gelées sont 
enregistrées dans l ’ouest Lyonnais le 14 
novembre…
Une vague de froid touche la région fin 
décembre de cette même année (- 11°C à 
Lyon le 20 décembre) puis de nouveau des 
températures douces fin décembre (19°C le 29 
décembre à Lyon).

Lorsqu’il est né le 22 novembre à Auberives-sur-
Varèze, c’est son voisin qui est allé chercher la 
sage-femme au Péage- 
de-Roussi l lon avec 
u n  c h e v a l  a t t e l é  à 
un char à banc ! Les 
routes n’étaient pas 
goudronnées, la RN7 
fut la première à l’être 
en 1923.
Ve r s  ses  7  ans ,  sa 
mère lui dit un jour : 
il faut penser à aller 
à l’école ; jusque-là il 
n’y avait pas pensé ! 
Il passait son temps 
dans les champs ou 
dans l’atelier de son père, artisan tonnelier.
C’est ainsi que début septembre 1926, malgré 
sa belle blouse noire agrémentée d’un liseré 
rouge et chaussé de galoches à semelle de bois 
et sans grand enthousiasme, il dû s’y résigner, 
et accompagné de sa mère ! Il fit sa rentrée en 
classe en ce mois de septembre.
À 9 ans, il fit sa première foire du village avec 
son oncle Pierre, foire du dernier lundi de mai. 

On y venait des villages voisins pour acheter 
un chapeau de paille, un treillis de travail, 
des espadrilles avec semelles de corde ou un 
petit cochon… Son émerveillement était total, 
comme il le dit, en voyant étinceler les cuillères, 
fourchettes qui étaient remises à neuf après avoir 
été trempées dans un bain d’étain par le rétameur.

Le samedi 24 septembre 1938, ce fut un sombre 
souvenir. C’était le battage du blé dans la côte 
de Parassat, le garde-champêtre d’un pas rapide 
traverse la cour et vient donner à Claudius, un 
copain, son fascicule de mobilisation et partout 
on entendait : ça y est, c’est la guerre ! Les 

hommes se mettent 
alors à boire pour se 
remonter le moral…

En 1940, son incor-
poration est ajournée : 
il est considéré trop 
léger : 1,62 m, 50 kg !
Il est alors appelé à 
Bourg-en-Bresse en 
juillet 1941, à travailler 
pour les besoins des 
camps à l’entretien 
d e s  ré c i p i e n t s  e n 
bois qui servaient à la 

fabrique de la choucroute… puis incorporé en 
février 1945 dans l’armée régulière à Lyon fort 
St-Jean, puis à la Part-Dieu jusqu’en novembre 
1945, toujours pour entretenir et réparer des 
récipients en bois.

Fin octobre 1947, dans l’année de ses 26 ans, 
une histoire rocambolesque est en train de se 
dérouler.

ÉVÉNEMENT À AUBERIVES-SUR-VARÈZE
Maire d’Auberives-sur-Varèze de 1947 à 1983

Centenaire de René Gay
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VOTRE NOUVEL AGENT RENAULT
À SAINT CLAIR DU RHÔNE

RÉPARATIONS MÉCANIQUE ET
CARROSSERIE TOUTES MARQUES

SERVICE DÉPANNAGE
VENTE DE VÉHICULES
NEUFS ET OCCASIONS

84, ZA DU VARAMBON
38370 SAINT CLAIR DU RHÔNE

04 74 56 55 91
www.groupebonneton.com

Les élections municipales se déroulent dans 
les villages environnants et il apprend que les 
jeunes du village ont monté une liste et ses 
copains l’ont même mis en tête de liste, sans lui 
demander son avis… Il fut furieux ne trouvant 
pas cette farce à son goût, mais finalement là 
aussi il dû s’y résigner, les bulletins étaient déjà 
imprimés !
Le 26 octobre 1947, la liste « UNION DÉMO-
CRATIQUE de la Jeunesse de France » est en 
ballottage, en tête de liste René Gay.
Après moultes péripéties, annulation des 
élections, démissions de certains membres 
du conseil, une nouvelle élection eut lieu en 
janvier 1948, René Gay sera réélu à cette date 
du 18 janvier 1948, tête de liste de l’« Union 
de la Jeunesse pour la défense des intérêts 
Communaux ».
Cette farce prendra fin en 1983 !

Simon LESNIOHSKI

Principales réalisations durant ses 36 années de 
mandat :
◗  Mise en chantier du réseau d’assainissement 

du village et construction de la première 
station d’épuration, mise en service en 1969,

◗  Construction d’un bâtiment-école avec un 
logement pour l’institutrice,

◗  Achat d’un hangar agricole et construction de 
l’ancienne salle des fêtes rue Impériale,

◗  Renforcement du mur du cimetière,
◗  Construction de la passerelle enjambant la 

RN7, mise en service pour la rentrée des 
classes en 1972.

Nous reconnaissons aussi ses talents de conteur 
et d’écrivain, notamment à la lecture de ses 
recueils d’articles retraçant la vie et l’histoire 
d’Auberives-sur-Varèze.
René Gay a fêté ses 100 ans le 22 novembre 
2020 !
Nous lui souhaitons longue vie et un très bon 
anniversaire !

Note : la plupart des faits relatés dans cette 
biographie sont tirés de ses articles sur « La 
vie et l’histoire d’Auberives-sur-Varèze » avec 
l’aimable collaboration de Pierre TRAYNARD.

Noël 2011

M. Gay a refait pour nous  
les gestes du tonnelier
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18
LE NUMÉRO DES SAPEURS-POMPIERS
Le « 18 » est une ligne d’appel enregistrée avec 
reconnaissance de l’appelant.
Cette ligne est uniquement dédiée aux appels 
d’urgence : la personne qui appelle doit se 
trouver face à un besoin de secours avéré ou 
potentiel.

On appelle les sapeurs-pompiers pour :
◗  Les incendies, les risques d’explosion, les 

fuites de gaz, les intoxications.
◗  Les accidents de circulation nécessitant des 

secours à personnes.
◗  Les malaises, chutes et accidents sur la voie 

publique nécessitant des secours à personnes.
◗  Les malaises, chutes et accidents à domicile 

nécessitant des secours à personnes (mission 
partagée avec le SAMU - 15).

◗  Toutes les  opérat ions nécess i tant  un 
savoir-faire particulier : risque chimique et 
radiologique, sauvetage côtier, secours en 
milieu périlleux, etc. 

◗  Les nids de guêpes ou essaims d’abeilles dans 
un environnement sensible (crèches, écoles, 
etc).

◗  Les opérations consécutives à un événement 
climatique naturel (tempêtes, inondations, 
etc).

◗  Les personnes bloquées dans un ascenseur en 
panne, nécessitant des actes de secourisme.

◗  Les ouvertures de portes avec notion de 
secours à personnes (personnes ne répondant 
pas aux appels).

◗  La chute d’objets menaçants sur la voie 
publique (cheminées, tuiles, enseignes…).

Dans chacun des cas cités ci-dessus, les secours 
apportés sont gratuits.

On n’appelle pas les sapeurs-pompiers pour :
◗  Les accidents de la circulation présentant 

uniquement des dégâts matériels. Que faire : 
établir un constat amiable ou appeler les 
services de police ou de gendarmerie.

◗  Les personnes malades à domicile, sans 
caractère d’urgence. Que faire : composer le 
15 (SAMU) ou appeler son médecin traitant.

◗  Les nids d’insectes ne présentant pas de 
danger immédiat. Que faire : appeler une 
société privée (consultation des pages 
jaunes de l’annuaire : rubrique désinfection - 
désinsectisation). Pour les abeilles, faire appel 
à un apiculteur (également présents dans les 
pages jaunes).

◗  Les fuites d’eau entre compteur et robinet. 
Que faire : appeler un plombier.

◗  Les pannes d’ascenseur sans notion de secours 
à personne. Que faire : appeler le technicien 
d’astreinte ou la société d’ascenseur.

◗  Les ouvertures de portes sans nécessité de 
secours à personne. Que faire : appeler un 
serrurier.

◗  Les chutes potentielles d’objets dans le 
domaine privé. Que faire : condamner l’accès 
et appeler un couvreur.

◗  Les animaux errants ou morts. Que faire : 
appeler la SPA, les services techniques ou les 
forces de l’ordre.

112
LE NUMÉRO D’URGENCE EUROPÉEN
Le 112 est le numéro de téléphone réservé aux 
appels d’urgence dans l’ensemble de l’Union 
européenne.
Le 112 peut être composé à partir d’un 
téléphone fixe ou portable, sans crédit, avec 
n’importe quel opérateur européen.
Les téléphones portables étant vendus dans de 
nombreux pays, les fabricants ont favorisé le 
112 : il est en général possible de le composer 
sans déverrouiller le téléphone.

Ce numéro est aussi valable dans les cas 
d’urgence relevant du 17 (police / gendarmerie) 
du 15 (SAMU) ou du 18 (sapeurs-pompiers)
Lors de la réception d’un appel 112, l’opérateur 
« récepteur » établira une conférence à trois 
avec le service demandé ou vous transférera 
vers le service compétent.

Lorsque vous composez le 18 (ou le 112) vous 
êtes mis en relation avec un professionnel de 
l’alerte qui va déclencher les secours les mieux 
adaptés en fonction des informations que vous 
allez lui fournir.
Chaque minute compte ! Vos renseignements 
doivent être le plus précis possible. En tout état 
de cause, ne raccrochez jamais avant que votre 
interlocuteur ne vous le dise.

DANS QUELS CAS FAUT-IL COMPOSER LE 18, LE 15 OU LE 112 ?



Vente véhicules neufs et occasions - Jean-Luc - 06 95 26 66 17
Réparations véhicules toutes marques

182, ZA de Varambon
SAINT CLAIR DU RHÔNE

Tél. 04 74 87 52 35
direction@bonneton-motors.fr

www.automobiles-bonneton.com
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CAF de Vienne
1, montée Saint Marcel - 38200 VIENNE
Du lundi au vendredi 8 h 30 (10 h le mardi) à 12 h 
et de 13 h 30 à 16 h 30
Permanence de Roussillon
16, avenue Jean Jaurès - 38150 ROUSSILLON
Ouvert le lundi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h
Tél. 3230 - https://www.caf.fr

POINT ÉCOUTE JEUNES
L’accueil est gratuit et confidentiel. La Maison 
des Adolescents dispose d’une antenne située 
au Péage-de-Roussillon, au 4, rue des Ayencins. 
Tél. 04 74 53 89 21 - Accueil téléphonique de 
9 h à 18 h du lundi au vendredi. En dehors de 
ces créneaux, vous pouvez laisser un message, 
vous serez recontacté rapidement.

DÉFENSEUR DES DROITS
Vous pensez que vos droits ne sont pas 
respectés ?
Le défenseur des droits reste à votre disposition 
au 09 69 39 00 00 de 9 h à 18 h.

ODLC Dépistage des cancers

APRESS
L’Association de Prévention Sociale et Service 
d’aide aux victimes aide les personnes 
victimes d’un délit ou d’un acte de délinquance, 
que ce soit sur leur personne (violences, 
agressions, menaces ou injures…) ou sur leur 
bien (dégradation, vol, escroquerie, abus de 
confiance…).
Elle accueille, écoute et informe les personnes 
sur leurs droits, les démarches à entreprendre, 
la possibilité de réparation et offre une aide 
et un accompagnement à la constitution des 
dossiers. APRESS propose aussi un soutien 
psychologique aux victimes, tout au long des 
procédures judiciaires.

Permanences principales :
◗  28-30, rue de Clercs - 38200 VIENNE - du lundi 

au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
 Tél. 04 74 53 58 13

◗  Tribunal de Grande Instance de VIENNE - 16, 
place Charles de Gaulle, du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
Tél. 04 74 85 58 66

CENTRE DE PLANIFICATION  
ET D’ÉDUCATION FAMILIALE
Un centre de planification et d’éducation 
familiale (CPEF) est un lieu où l’on peut parler, 
poser des questions et trouver des informations 
sur la contraception...

Adresse :
10, rue Albert Thomas - 38200 VIENNE
Tél. 04 74 31 33 86

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE
GARCIA Carine
QUIBEL COTTA Élise
PERRAUD Amandine
817, route Impériale
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE
Tél. 04 74 84 65 52

OSTÉOPATHE
PEILLON Olivier
Diplômé en Ostéopathie
817, route Impériale
38550 AUBERIVES-SUR-VARÈZE
Tél. 06 34 64 41 68
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La plus grande part ie des démarches 
administratives se font désormais sur 

internet.
Le site www.demarches.interieur.gouv.fr a été 
créé dans le but d’aider les usagers à retrouver 
aisément les formalités à accomplir selon la 
démarche administrative souhaitée.
Ce site regroupe les démarches les plus 
courantes concernant les papiers officiels (carte 
d’identité, passeport), l’inscription sur les listes 
électorales, l’immatriculation d’un véhicule, le 
permis de conduire ou le dépôt d’une plainte.
Sont également présentes des informations 
plus spécifiques relatives aux armes, aux 
associations, aux volontariats, aux addictions, 
aux chiens dangereux ou à la déclaration d’une 
manifestation.

Ainsi, particuliers, professionnels et associations 
peuvent trouver toutes les expl icat ions 
nécessaires à l’accomplissement de leurs 
démarches sur ce site.
Il donne accès également aux téléservices, aux 
formulaires Cerfa et aux coordonnées des points 
d’accueil numériques qui sont mis à disposition 
des usagers, partout en France, pour les aider à 
accomplir leurs démarches.
Les personnes non équipées, non connectées 
ou non habituées à l’usage d’un ordinateur, 
t rouve ron t ,  dans  ces  po in t s  d ’accue i l 
numériques, des ordinateurs, des imprimantes 
et des scanners. Ils seront guidés dans la 
réalisation de leur démarche par des médiateurs 
présents sur place.
Visitez le site www.demarches.interieur.gouv.fr

En attendant l’harmonisation de la politique de traitement des déchets à l’échelle du territoire, 
l’accès des déchèteries dépend de la commune où vous habitez.

◗  Si vous habitez à Agnin, Anjou, Assieu, Auberives-sur-Varèze, Bougé-Chambalud, Chanas, Cheyssieu, 
Clonas-sur-Varèze, La Chapelle-de-Surieu, Le Péage-de-Roussillon, Les Roches-de-Condrieu, 
Roussillon, Sablons, Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Maurice-l’Exil, Saint-Prim, 
Saint-Romain-de-Surieu, Salaise-sur-Sanne, Sonnay, Vernioz, Ville-sous-Anjou, vous pouvez accéder 
aux déchèteries suivantes :

◗  Si vous habitez à Beaurepaire, Bellegarde-Poussieu, Chalon, Cour-et-Buis, Jarcieu, Moissieu-sur-
Dolon, Monsteroux-Milieu, Montseveroux, Pact, Pisieu, Pommier-de-Beaurepaire, Primarette, Revel-
Tourdan, Saint-Barthélémy, Saint-Julien-de-I’Herms, vous pouvez accéder aux déchèteries suivantes :

Toutes les déchèteries sont fermées le dimanche et les jours fériés.

Anjou et 
Ville-sous-Anjou

Le Péage-de-Roussillon 
et Saint-Clair-du-Rhône Sablons Salaise- 

sur-Sanne
Lundi 14 h - 18 h 9 h - 12 h

14 h - 18 h
14 h - 18 h 14 h - 18 h

Mardi Fermée Fermée
Mercredi 14 h - 18 h 14 h - 18 h
Jeudi Fermée 9 h - 12 h
Vendredi 14 h - 18 h 14 h - 18 h

Samedi 9 h - 12 h 
14 h - 18 h

9 h - 12 h 
14 h - 18 h

8 h - 12 h 
14 h - 18 h

Beaurepaire Montseveroux
1/04 - 7 31/10 1/11 - 7 31/03 1/04 - 7 31/10 1/11 - 7 31/03

Lundi

8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 18 h

8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 17 h

Fermée Fermée

Mardi 9 h - 12 h 
15 h - 18 h

9 h - 12 h 
13 h 30 - 17 h

Mercredi 15 h - 18 h 13 h 30 - 17 h
Jeudi 13 h 30 - 18 h 13 h 30 - 17 h 9 h - 12 h 9 h - 12 h
Vendredi

8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 18 h

8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 17 h

13 h 30 - 18 h 13 h - 17 h

Samedi 9 h - 12 h 
13 h 30 - 18 h

9 h - 12 h 
13 h - 17 h

EFFECTUEZ VOS DÉMARCHES
ADMINISTRATIVES EN LIGNE

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES
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SANTOS CATARINO Camila 18 mars 2020
MATHE SCAPIN Noah Alain 17 avril 2020
GENC Melis Sureyya 30 avril 2020
HALLIDAY Eyron 17 mai 2020
FATTON Jean Antoine Paul 7 juillet 2020
BOUAFIA Roméo Milane 21 juillet 2020
FAYE Marietou 8 août 2020
EPISSE Arthur Julien Milane 7 septembre 2020
RENARD Lyana Sophie Mikaëlla 9 septembre 2020
CONCEICAO DE ANDRADE Marley Alex Junior 19 septembre 2020
BACHIL Kaïs 24 septembre 2020
ORDEK Ilkay 24 octobre 2020
CADDEO Tessa 6 décembre 2020
NIETO APARICIO Luis 7 décembre 2020

PONCET Anthony Marius et FOUREL Marjorie 11 juillet 2020
MARTIN François Dominique et ENDRIZZI Laure Hélène 19 décembre 2020

ROCHE Lucien Marius 9 avril 2020
MARTINEZ ALPISTE Matilde née FERNANDEZ LAZARO 19 avril 2020
BERAUD Thierry Jean 7 mai 2020
DEFAIT Robert Albert 12 mai 2020
BAILLOUD Suzanne née ROUX 14 mai 2020
MOSTACCI Michel 6 juillet 2020
BROSSE James Paul André 26 juillet 2020
CLARET Ginette Marinette née MAURIN 8 août 2020
PERINELLE Michel Pierre Simon Marie 14 août 2020
ASSEMAT Léon Claude Charles 17 septembre 2020
GENTON Carole 30 décembre 2020

Naissances

Mariages

Décès
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04 37 20 20 55 
102 chemin des roches
38670 Chasse / Rhône

agence@criner-immobilier.fr
Scannez pour voir 
notre page web

Nos valeurs : Rigueur, exigence, sincérité

Sébas�en, Romain, Frédéric 
vous accompagnent 

dans vos projets immobiliers

Vendre
Acheter
Es�mer
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REVENTIN-VAUGRIS

Tél. 04 74 78 35 13
  Port. 06 20 95 02 53

Mail: 

jorland.assainissement@ebtrans.com

CURAGE TOUTES FOSSES

INTERVENTION RAPIDE

Assainissement

Alizée Coiffure
Mixte - Barbier - Prêt à porter

04 74 79 93 17
11, route de Cheyssieu
38550 Auberives-sur-Varèze

Alizée Coiffure
Du mardi au jeudi 8 h - 12 h / 14 h - 19 h
vendredi 8 h / 18 h
samedi 7 h 30 / 15 h 30

RENAULT
Agent Premium
ROUX AUTOMOBILES
51 RN 7 Louze - 38550 Auberives sur Varèze
Tél : 04 74 84 90 14 - Fax : 04 74 84 96 06
renault.auberives@gmail.com
www.renault-auberives.com

ROUX AUTOMOBILES
AUBERIVES / VAREZE


